
Grand
Besanccn

2

Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibération du
Conseil de Communauté

Séance du jeudi 26 septembre 2024

Membres du Conseil Communautaire en exercice : 123

Le Conseil de Communauté, convoqué le 19 septembre 2024, s'est réuni Salle des conférences de la
CCIT du Doubs 46 avenue Villarceau à Besançon, sous la présidence de Mme Anne VIGNOT,
Présidente de Grand Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports : Ordre de passage des rapports : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12,
13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39,
40,41,42,43,44, 45, 46, 47, 48,49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56,57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66,
67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75

La séance est ouverte à 18h00 et levée à 21 h31
Etaient présents : Besançon : Mme Elise AEBISCHER (à compter de la question n°2), M. Hasni ALEM,
Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY (à compter de la question n°5), Mme Anne BENEDETTO (à
compter de la question n°2), M. Kévin BERTAGNOLI (à compter de la question n11), Mme Pascale BILLEREY,
M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine
CAULET, Mme Aline CHASSAGNE (jusqu'à la question n°13 incluse), Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie
CHETTOUH, M. Sébastien COUDRY (à compter de la question n°2), M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS
LAMIT (jusqu'à la question n°50 incluse), Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine
GAGLIOLO, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, M. Pierre-Charles HENRY (à compter de la question
n°5), M. Damien HUGUET, Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la
question n°47 incluse), M. Christophe LIME (à compter de la question n°2), Mme Agnès MARTIN, M. Saïd
MECHAI (à compter de la question n°5), Mme Carine MICHEL (à compter de la question n°5), Mme Laurence
MULOT, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE, M. Jean-Hugues ROUX (jusqu'à
la question n°36 incluse), Mme Juliette SORLIN (à compter de la question n°5), M. Nathan SOURISSEAU,
M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT, Mme Christine WERTHE,
Mme Marie ZEHAF, Bonnay: M. Gilles ORY, Boussières : M. Eloy JARAMAGO, Busy : M. Philippe SIMONIN,
Chaleze: M. René BLAISON, Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT, Champagney : M. Olivier LEGAIN
(à compter de la question n°5), Champvans-Les-Moulins : M. Florent BAILLY, Chaucenne: M. Alain ROSET,
Chemaudin et Vaux: M. Gilbert GAVIGNET, Chevroz: M. Franck BERNARD (jusqu'à la question n°55 incluse),
Cussey-Sur-L'Ognon : Jean-François MENESTRIER (à compter de la question n°2), Devecey: M. Gérard
MONNIEN, Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN, Fontain : M. Claude GRESSET-BOURGEOIS, Grandfontaine :
M. Henri BERMOND (jusqu'à la question n°30 incluse), La Chevillotte: M. Pierre DUFAY (suppléant), La Vèze:
M. Jean-Pierre JANNIN, Larnod : M. Hugues TRUDET (jusqu'à la question n°30 incluse), Les Auxons :
M. Anthony NAPPEZ, Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE, Mazerolles-Le-Salin : M. Daniel PARIS,
Miserey-Salines: M. Marcel FELT (à compter de la question n°18), Morre: M. Jean-Michel CAYUELA,
Nancray: M. Vincent FIETIER, Osselle-Routelle : Mme Anne OLSZAK, Palise : M. Daniel GAUTHEROT (à
compter de la question n5), Pelousey : Mme Catherine BARTHELET (à compter de la question n"2), Pirey :
M. Patrick AYACHE, Pouilley-Français : M. Yves MAURICE, Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET,
Pugey: M. Frank LAIDIE, Roche-Lez-Beaupré : M. Jacques KRIEGER, Roset-Fluans : M. Jacques
ADRIANSEN, Saint-Vit: Mme Anne BIHR (à compter de la question n°2), Serre-Les-Sapins: M. Gabriel
BAULIEU, Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, Thise : M. Pascal DERIOT, Thoraise : M. Jean-Paul
MICHAUD (à compter de la question n°2), Torpes : M. Denis JACQUIN, Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc
JOUFFROY (à compter de la question n°2), Venise : M. Jean-Claude CONTINI, Vieilley : M. Franck RACLOT,
Vorges-Les-Pins : Mme Maryse VIPREY

Etaient absents : Amagney: M. Thomas JAVAUX, Audeux: Mme Agnès BOURGEOIS, Avanne-Aveney:
Mme Marie-Jeanne BERNABEU, Besançon : M. Laurent CROIZIER, M. Cyril DEVESA, Mme Nadia GARNIER,
Mme Sadia GHARET, Mme Valérie HALLER, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR,
Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Karima ROCHDI, Mme Sylvie WANLIN, Beure: M. Philippe CHANEY,
Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE, Byans-Sur-Doubs : M. Didier PAINEAU, Champoux : M. Romain
VIENET, Châtillon-Le-Duc: Mme Catherine BOTTERON, Dannemarie-Sur-Crête: Mme Martine LEOTARD,
Deluz: M. Fabrice TAILLARD, Franois: M. Emile BOURGEOIS, Geneuille: M. Patrick OUDOT, Gennes:
M. Jean SIMONDON, Le Gratteris : M. Cédric LINDECKER, Mamirolle : M. Daniel HUOT, Merey-Vieilley:
M. Philippe PERNOT, Montfaucon : M. Pierre CONTOZ, Montferrand-Le-Château : Mme Lucie BERNARD,

Délibération du Conseil de Communauté du 26/09/2024
Communauté urbaine Grand Besançon Métropole

REÇU EN PREFECTURE

Le 07 octobre 2024

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

025-242500361-20240926-D202400327I0-DE

Publié le : 07/10/2024Publié le : 07/10/2024



Noironte : M. Philippe GUILLAUME, Novillars : M. Lionel PHILIPPE, Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY,
Saint-Vit : M. Pascal ROUTHIER, Saône : M. Benoît VUILLEMIN, Vaire : Mme Valérie MAILLARD, Villars
Saint-Georges: M. Damien LEGAIN

Secrétaire de séance : Mme Julie CHETTOUH

Procurations de vote : Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU à M. Jean-Paul MICHAUD,
Besançon : M. Guillaume BAILLY à Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n4 incluse), M. Kévin
BERTAGNOLI à Mme Elise AEBISCHER (jusqu'à la question n°10 incluse), Mme Aline CHASSAGNE à M. Hasni
ALEM (à compter de la question n°14), M. Sébastien COUDRY à M. Abdel GHEZALI (jusqu'à la question n°1
incluse), Mme Karine DENIS-LAMIT à M. Guillaume BAILLY (à compter de la question n°51 ), M. Cyril DEVESA à
M. Anthony POULIN, Mme Nadia GARNIER à Mme Larine GAGLIOLO, M. Pierre-Charles HENRY à
Mme Christine WERTHE (jusqu'à la question n"4 incluse), M. Jean-Emmanuel LAFARGE à Mme Claudine
CAULET, Mme Myriam LEMERCIER à Mme Christine WERTHE (à compter de la question n°48), M. Jamal
Eddine LOUHKIAR à Mme Anne VIGNOT, M. Saïd MECHAI à Mme Laurence MULOT (jusqu'à la question n4
incluse), Mme Carine MICHEL à M. Nicolas BODIN (jusqu'à la question n4 incluse), Mme Marie-Thérèse
MICHEL à Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Karima ROCHDI à Agnès MARTIN, M. Jean-Hugues ROUX à
Mme Marie ZEHAF (à compter de la question n"37), Mme Juliette SORLIN à M. Yannick POUJET (jusqu'à la
question n4 incluse), Mme Sylvie WANLIN à Mme Frédérique BAEHR, Champoux: M. Romain VIENET à
M. Patrick CORNE, Châtillon-Le-Duc : Mme Catherine BOTTERON à M. Anthony NAPPEZ, Deluz : M. Fabrice
TAILLARD à M. Christian MAGNIN-FEYSOT, Franois: M. Emile BOURGEOIS à M. Daniel PARIS, Gennes:
M. Jean SIMONDON à M. Vincent FIETIER, Mamirolle: M. Daniel HUOT à M. Franck LAIDIE, Miserey
Salines: M. Marcel FELT à M. Yves GUYEN (jusqu'à la question n°17 incluse), Montfaucon: M. Pierre
CONTOZ à M. Jean-Michel CAYUELA, Noironte: M. Philippe GUILLAUME à M. Florent BAILLY, Novillars:
M. Lionel PHILIPPE à M. Jacques KRIEGER, Pelousey: Mme Catherine BARTHELET à M. Gabriel BAULIEU
(jusqu'à la question n°1 incluse), Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY à M. Henri BERMOND (jusqu'à la
question n°30 incluse) et à M. Jean-Marc BOUSSET (à compter de la question n"31), Saint-Vit: M. Pascal
ROUTHIER à Mme Anne BIHR, Saône: M. Benoît VUILLEMIN à Mme Catherine BARTHELET

Délibération n°2024/2024.00327
Rapport n°73 - Renouvellement de la délégation des aides à la pierre - passage en délégation de type 3
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73
Renouvellement de la délégation des aides à la pierre - passage en délégation

de type 3

Rapporteur : Mme Anne VIGNOT, Présidente

Date Avis
Commission n°3 28/08/2024 Favorable
Bureau 12/09/2024 Favorable

Incidence budgétaire intégrée dans la délibération du 23 mai 2024

Résumé:
Le rapport a pour objet de valider le renouvellement de la convention de délégation des aides à la
pierre passée entre l'Etat, délégant, et Grand Besançon Métropole, délégataire.
La convention actuelle, dite « de type 2», laisse la charge de l'instruction et du contrôle des dossiers
de demandes d'aides sur crédits de l'Etat à la Direction départementale des territoires (DDT). Par
circulaire du Premier ministre, elle ne pourra pas être renouvelée selon ces modalités. Le passage à
une convention « de type 3» implique le transfert des activités d'instruction et de contrôles des
dossiers de demandes d'aides à GBM. Le conseil communautaire est amené à se prononcer sur cette
prise de délégation de type 3.

1. Rappel concernant la délégation actuelle

La délégation des aides à la pierre engage juridiquement l'État délégant et la collectivité délégataire
pour six années renouvelables dans le cadre d'une convention, dite « convention de délégation de
compétence ».

La Communauté urbaine Grand Besançon Métropole est délégataire de la gestion des aides à la
pierre de l'Etat pour le logement social et l'amélioration de l'habitat privé depuis 2006. GBM a conclu
avec l'Etat une délégation dite « de type 2». Dans ce cas, Grand Besançon Métropole, délégataire,
est chargé des choix stratégiques, de la programmation des logements locatifs sociaux sur son
territoire, de la gestion des enveloppes de crédits de I'Anah, et de la signature des décisions.
L'instruction et le contrôle des dossiers sont quant à eux assurés par les services déconcentrés de
l'Etat.

11. Evolution du niveau de délégation

Par circulaire du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de la réforme de l'organisation territoriale de
l'État, le Premier Ministre a décidé la fin progressive des délégations des aides à la pierre dites « de
type 2»:
« En matière d'aides à la pierre, il sera progressivement mis fin à la délégation de type 2 (instruction
avec les moyens de l'Etat), pour les collectivités sollicitant ou demandant le renouvellement du
dispositif, pour lui préférer une délégation de type 3 (instruction avec les moyens propres aux
collectivités). Une mise à disposition ou un transfert, permanent ou temporaire, des ressources
correspondantes des services déconcentrés seront prévus au cas par cas, l'objectif étant que la
réorganisation permette de réaliser la mission de manière plus efficace globalement. »

Outil de mise en œuvre du Programme Local de l'Habitat (PLH), la délégation des aides à la pierre
permet à GBM de gérer les aides publiques pour :

- l'amélioration de l'habitat privé relevant des aides de l'Anah,
- la production (par construction et par acquisition-amélioration), la réhabilitation et la démolition

des logements locatifs sociaux ainsi que la création de places d'hébergement.
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La dernière convention de délégation des aides à la pierre, que Grand Besançon Métropole a conclue
avec l'Etat en 2018, est arrivée à échéance à la fin de l'année 2023. Elle a été prorogée pour une
durée d'une année par délibération du 29 juin 2023, afin de préparer la transition entre les deux
niveaux de délégation.

Grand Besançon Métropole doit désormais se prononcer sur le principe de renouvellement de la
délégation en type 3 à compter du 1° janvier 2025.

111. Renouvellement de la convention avec passage en type 3

Le renouvellement de cet engagement s'inscrit dans le cadre d'une politique communautaire
ambitieuse en faveur de l'habitat qui se traduit dans le nouveau Programme local de l'Habitat (PLH),
voté en décembre 2023. Il comprend des objectifs à la hauteur des enjeux sur le territoire de
délégation de GBM, pour la construction de logements sociaux (soutenir la réalisation de 840
logements sur la durée de la convention) et l'amélioration énergétique des logements du parc privé
(rénovation de 1 200 logements).

Cette décision intervient également dans un contexte de forte tension qui se manifeste par une
pénurie de logements à prix abordable, une augmentation sans précédent des tarifs de l'énergie ou
encore des difficultés d'accès et de maintien dans le logement pour les publics en situation de fragilité
économique et sociale.

La délégation des aides à la pierre constitue un outil puissant pour agir. Elle permet d'avoir un
véritable effet levier avec les aides sur fonds propres de Grand Besançon Métropole. En choisissant
de rester délégataire, GBM pourra continuer à rendre visible la politique de l'habitat définie dans son
PLH et de prioriser ses actions, tout en restant en proximité avec les communes, les habitants du
territoire et les acteurs de l'habitat dont les bailleurs sociaux. Cela permettra en particulier à Grand
Besançon Métropole d'appliquer ses propres politiques de production des logements sociaux et
d'amélioration de l'habitat privé.

Il est à noter qu'en l'absence de renouvellement de la délégation, le territoire de GBM sera
automatiquement couvert par la délégation exercée par le Conseil Départemental du Doubs (l'Etat ne
reprendra pas l'exercice de la compétence) qui a repris la délégation en type 3 le 1janvier 2024. La
politique et les règles d'aides départementales s'appliqueraient alors au territoire grand bisontin.

A. Effets du passage en délégation de type 3

Actuellement, GBM instruit uniquement les dossiers de demandes d'aides versées sur ses fonds
propres et procède à des contrôles ponctuels sur ces dossiers. L'instruction des dossiers de
demandes d'aides sur fonds de l'Etat est assurée par la Direction départementale des territoires
(DDT), tout comme les contrôles.

Le Grand Besançon, en tant que collectivité délégataire de « type 3 », devra assumer ces missions
portées actuellement par la DDT avec ses propres moyens, sans transfert de personnel ni
compensation. La délibération du Conseil communautaire du 23 mai, permettant le recrutement de 5
instructeurs au sein du service Habitat, s'inscrit dans cette démarche.

B. Modalités de conventionnement

Le passage en délégation de type 3 devra intervenir au plus tard le 1° janvier 2025.

Une nouvelle convention-cadre de délégation, précisant les règles générales administratives et
financières de la délégation et les objectifs prévisionnels, doit être rédigée. Le projet de convention est
joint à ce rapport.

Parmi les objectifs inscrits dans ce projet de convention, peuvent être cités l'agrément de 840
logements locatifs sociaux (dont 330 PLAI et 330 PLUS) et de 180 logements en accession (avec une
part croissante de BRS sur la durée de la convention). Pour le parc privé, elle projette la participation
à la réhabilitation d'environ 2 230 logements (dont 1 200 rénovations énergétiques et 1 000
adaptations de logements à la perte d'autonomie ou au handicap).
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L'Etat allouera sur la durée de la convention des droits à engagement du Fonds national des aides à
la pierre (FNAP) pour le parc public et de l'Agence nationale de l'habitat (Anah) pour le parc privé. Le
montant des droits à engagement pour 2025 sera voté par les conseils d'administration du FNAP et de
l'Anah en décembre 2024.

Grand Besançon Métropole s'engage pour sa part à consacrer sur ses ressources propres et sous
réserve du vote annuel du budget, un montant global de 28,3 millions d'euros pour les différents
objectifs énoncés dans la convention sur la période 2025-2030.

A l'unanimité, le Conseil de Communauté :

se prononce favorablement sur le principe de renouvellement en type 3 de la
convention de délégation de compétence pour la gestion des aides à la pierre pour le
logement locatif social et l'amélioration du parc privé,

autorise Madame la Présidente, ou son représentant, à demander le renouvellement de
la convention en type 3 au Préfet du Doubs,

autorise Madame la Présidente, ou son représentant, à signer la convention de
délégation et tout document afférent.

Rapport adopté à l'unanimité :
Pour : 105 Contre : 0 Abstention* : 0 Conseiller intéressé : 0

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

La Secrétaire de séance,

Julie CHETTOUH
Conseillère Communautaire

Délibération du Conseil de Communauté du 26/09/2024
Communauté urbaine Grand Besançon Métropole

5/5

Pour extrait conforme,
La Présidente,---,•cc
Anne VIGNOT
Maire de Besançon
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Convention de délégation de compétences de six ans, prise en application de 

l’article L. 301-5-1 du code de la construction et de l’habitation 
 

 

La présente convention est établie entre 
 la Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole, représentée par Mme Anne VIGNOT, 
Présidente 

  
et 
  
l’Etat, représenté par M. Rémi BASTILLE, préfet du département du Doubs ; 
     
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment l’article L. 301-5-1 et L. 435-1 ; 
 
Vu le code général des impôts, notamment l’article 279-0 bis A ; 
 
Vu le décret n°2016-901 du 1er juillet 2016 portant création du Fonds national des aides à la 
pierre, 
 
Vu la délibération n°XXX (à compléter – connue fin 2024) du conseil d’administration du FNAP 
relative à son budget initial et à ses décisions associées, en particulier l’adoption de la 
programmation des aides à la pierre, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 14 décembre 2023 approuvant le 
programme local de l’habitat (PLH) ; 
 
Vu la demande de délégation de compétences prévue à l’article L. 301-5-1 du CCH en date du 
XXX (à compléter – courrier de la Présidente envoyé après le conseil communautaire) ; 
 
Vu le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes 
défavorisées (PDALHPD) approuvé le 18 décembre 2018 ; 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 26 septembre 2024 ; 
 
Vu l’avis du Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement du XXX (à compléter – date 
connue fin 2024) sur la répartition des crédits et les orientations de la politique de l’habitat ; 

 

Vu l'évaluation de la convention de délégation 2018-2023 prorogée en 2024 ; 
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Il a été convenu ce qui suit : 
  
Objet et durée de la convention 
 

L’État délègue à Grand Besançon Métropole, pour une durée de 6 ans renouvelable, la 
compétence d’une part pour décider de l’attribution des aides publiques prévues à l'article 
L.301-3 du Code de la construction et de l’habitat (CCH), à l’exception des aides distribuées 
par l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU)1, en faveur de la construction, de 
l’acquisition, de la réhabilitation et de la démolition des logements locatifs sociaux et des 
logements-foyers, de la location-accession, de la rénovation de l’habitat privé, de la création 
de places d’hébergement, et d’autre part pour procéder à leur notification aux bénéficiaires. 
 
Cette délégation porte également sur la signature des conventions mentionnées à l'article 
L.321-4 du CCH, le cas échéant sur l’octroi des autorisations spécifiques prévues 
respectivement aux articles   L. 441-2 et L. 631-12 du CCH, et sur l’octroi des prêts sociaux de 
location-accession (PSLA) prévus aux articles R.331-76-1 à R.331-76-5-4. 
 

Cette délégation a pour objet la mise en œuvre du programme local de l’habitat (PLH) 
approuvé par délibération du conseil communautaire en date du 14 décembre 2023 et la mise 
en œuvre des objectifs de la politique nationale en faveur du logement.  
 
La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2025 et s’achève au 31 décembre 
2030. 
 
Le délégataire reprend les engagements de l’Etat et de l’Agence nationale de l’habitat (Anah) 
sur les opérations contractuelles en cours. Ces objectifs sont repris par la convention conclue 
entre le délégataire et l’Anah en application de l’article L. 321-1-1 du CCH.  

                                                 

1Ces aides englobent le programme national de rénovation urbaine (PNRU), le nouveau programme de renouvellement urbain (NPNRU) et 

le programme national de requalification des quartiers anciens dégradés (PNRQAD). 
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TITRE I : Les objectifs de la convention 

 
Article I-1 : Orientations générales  
 
La convention de délégation de compétences porte obligatoirement et de manière immédiate 
sur l'intégralité du territoire de l’EPCI en cours de délégation, la convention de délégation doit 
être adaptée par voie d'avenant conformément aux articles II-7 et III. 
 
I-1-1 Les orientations de l’Etat 
 

La politique nationale vise à satisfaire les besoins en logement et à répondre aux parcours 
résidentiels des ménages en prenant en compte les transitions climatique, écologique, 
énergétique et démographique déjà amorcées et qui vont s’amplifier dans les années à venir. 
 
Les grandes orientations de l’État en matière de logement ont été posées depuis de 
nombreuses années avec des lois particulièrement structurantes et leurs textes d’application. 
Les grandes lois les plus récentes sont : 

 la loi ALUR du 24 mars 2014 introduisant notamment des mesures en matière de 
copropriétés dégradées et de lutte contre l’habitat indigne ainsi que sur les attributions 
de logements sociaux ; 

 la loi Egalité et Citoyenneté du 27 janvier 2017 introduisant des mesures en matière de 
mixité sociale, de répartition de l’offre de logements locatifs sociaux et de stratégie 
foncière ; 

 la loi ELAN du 23 novembre 2018 ayant conduit à la restructuration du secteur du 
logement social, renforçant les dispositions de la loi égalité-citoyenneté en matière de 
mixité sociale et d’attributions de logements sociaux et créant l’Opération de 
Revitalisation du Territoire (ORT) ; 

 les lois TECV du 18 août 2015, Energie Climat du 8 novembre 2019 et Climat et 
Résilience du 22 août 2021 ont apporté différentes obligations ou interdictions en 
matière de performance énergétique des logements, avec un calendrier de mise en 
œuvre progressive (critère de décence énergétique des logements, obligation d’audit 
énergétique pour la vente de passoires énergétiques, interdictions de mise en 
location…) ; 

 la loi 3DS du 21 février 2022 apportant des ajustements en matière de mixité sociale 
et d’attributions de logements sociaux ; 

 la loi du 9 avril 2024 visant à l’accélération et à la simplification de l’habitat dégradé et 
des grandes opérations d’aménagement. 

 
En parallèle, l’État a développé différents grands programmes nationaux qui se déclinent sur 
les territoires en lien très étroit avec les collectivités locales. 
 
Pour le territoire de délégation de compétences de Grand Besançon Métropole, ils 
comprennent notamment : 

 le plan national Action Cœur de Ville 

 le plan France ruralités (Villages d’avenir) 

 le pacte territorial France Rénov’ permettant la mise en œuvre du service public de la 
rénovation de l’habitat (SPRH) 

 le plan Logement d’Abord pour lequel le département du Doubs est territoire de mise 
en œuvre accélérée depuis le lancement du plan en 2018 

 le plan national de lutte contre les logements vacants 



 

4 

 le Plan Initiative copropriétés 

 la lutte contre l’habitat indigne avec la mise en place du Pôle National de Lutte contre 
l’Habitat Indigne (PNLHI) et l’élaboration de la stratégie nationale de lutte contre 
l’habitat indigne 

 
En matière de performance énergétique des logements, la RE2020 concrétise les ambitions 
inscrites dans la stratégie nationale bas carbone et les objectifs de sobriété énergétique pour 
le parc de logements neufs. Le calendrier d’interdiction de mise en location des passoires 
énergétiques traite la question du parc locatif existant. 
 
Le déploiement de MaPrimeAdapt’ depuis le 1er janvier 2024 a marqué une nouvelle étape 
pour la simplification et la massification des aides à l’adaptation des logements en prévention 
de la perte d’autonomie et pour le handicap. 
 
Le territoire de délégation de Grand Besançon Métropole présente des disparités en termes 
d’enjeux et de besoins, auxquels les aides à la pierre doivent répondre. 
La révision du zonage ABC en octobre 2023 avec le reclassement de la commune de Besançon 
en zone tendue B1 doit être prise en compte de manière à activer l’ensemble des outils et 
leviers disponibles pour répondre aux besoins en logement sur le territoire de la commune. 
 
Sur l’ensemble du territoire de délégation de Grand Besançon Métropole, il convient 
d’intensifier la dynamique de rénovation énergétique pour les propriétaires occupants et 
pour les copropriétés. 
De même, compte-tenu de la transition démographique amorcée et qui va s’accentuer, les 
interventions en matière d’adaptation des logements à la perte d’autonomie, avec une 
approche de prévention, sont à intensifier sur l’ensemble du territoire de la délégation. 
 
D’une manière générale, l’impératif de sobriété foncière doit conduire, dans les secteurs où 
une production est nécessaire, à réinvestir prioritairement le parc de logements vacants et 
plus globalement le bâti existant ou les espaces déjà artificialisés. 
La rénovation du parc de logements existants, public mais aussi et surtout privé, doit 
permettre d’en renforcer l’attractivité, particulièrement pour les logements les plus 
énergivores (classés E, F et G) et pour ceux qui sont très dégradés voire indignes. 
En matière de logement locatif abordable, il convient de : 

 répondre aux besoins de petits logements,  

 permettre aux communes soumises à l’article 55 de la loi SRU ou en vigilance SRU 
d’atteindre / de se préparer à leurs obligations. 

 
Au vu de l’évaluation de la précédente délégation des aides à la pierre et des enjeux locaux, il 
importe : 
 

 Pour le parc public : 
◦ d’assurer un pilotage resserré de l’avancement des opérations agréées 

(démarrage du chantier après agrément, livraison d’opération) dans le respect des 
délais réglementaires (déchéance quadriennale pour les paiements, délai 
d’achèvement des travaux dans le code de la construction et de l’habitation) ; 

◦ d’être attentif à l’adéquation offre/besoins sur la production d’offre nouvelle 
(typologie de logements, publics spécifiques) et à la territorialisation de la 
production de l’offre telle que programmée par le PLH (programme local de 
l’habitat) ; 
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◦ de développer des logements en PLAI adaptés en lien avec les besoins identifiés 
dans le cadre du PDALHPD (plan départemental d’action pour le logement et 
l’hébergement des personnes défavorisées) ; 

◦ de soutenir la réhabilitation des logements les plus énergivores, en cohérence 
avec le calendrier réglementaire d’interdiction de location des passoires 
énergétiques ; 

◦ d’avoir une vigilance sur la production d’accession sociale en PSLA (prêt social 
location-accession) dans le respect des conditions définies lors de l’agrément initial 
des opérations et pour éviter toute annulation d’opération. 

 

 Pour le parc privé : 
◦ de saisir l’opportunité du déploiement de Mon Accompagnateur Rénov’ pour 

répondre aux objectifs de massification des rénovations les plus ambitieuses, 
aussi bien en logements individuels qu’en copropriété ; 

◦ de renforcer la mobilisation des différents acteurs autour de la lutte contre la 
dégradation des copropriétés, particulièrement sur le quartier de Planoise faisant 
l’objet d’un programme de renouvellement urbain ; 

◦ de contribuer au déploiement de Ma Prime Adapt’ et à la massification de 
l’adaptation des logements à la perte d’autonomie dans une logique de prévention ; 

◦ de dynamiser les résultats les programmes contractualisés avec l’ANAH en visant 
l’atteinte des objectifs contractualisés, y compris sur la dimension coercitive de 
l’OPAH-RU de Besançon ; 

◦ de mobiliser les logements vacants dégradés pour les remettre sur le marché tout 
en ciblant le développement de l’offre locative privée conventionnée avec travaux 
ou sans travaux avec intermédiation locative sur des communes structurantes et 
équipées. 

 
Avec la fin de la mise à disposition des services déconcentrés de l’État pour l’instruction des 
dossiers, les enjeux pour l’État portent également sur : 

◦ le maintien d’une instruction de qualité et dans des délais conformes aux attentes 
nationales (notamment en référence aux directives de l’Anah centrale et de la 
DHUP) ; 

◦ la fiabilité des réponses aux enquêtes de programmation. 
 
 

I-1-2 Les orientations de Grand Besançon Métropole 

 
Le Programme local de l’Habitat, adopté en décembre 2023, présente les grandes orientations 
de Grand Besançon Métropole en matière d’habitat et de logement : 
 

 Pour le parc public : 
◦ Soutenir le développement d’une offre accessible. La poursuite du 

développement du logement locatif social de droit commun à hauteur de 55 PLAI 
et 55 PLUS par an s’inscrit dans cette volonté, tout comme le relèvement de la part 
de PLAI adaptés à 4% de la production annuelle de LLS. La production de logements 
en accession sociale (BRS, PSLA…) doit également être favorisée en mobilisant les 
OFS et en définissant pour chaque produit un règlement d’intervention financière. 
 

◦ Favoriser une meilleure mixité sociale et territoriale, notamment par 
l’établissement de contrats de mixité sociale (CMS) entre l’Etat, GBM, les 
communes déficitaires SRU volontaires afin d’assurer l’optimisation d’un 
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rattrapage qualitatif du déficit en logements SRU. Pour ces communes, le 
règlement d’intervention financière prévoira d’accorder un bonus par PLUS et PLAI 
jusqu’à rattrapage SRU dans la limite du prochain PLH. 
 

◦ Restructurer et étoffer les solutions de logements pour les jeunes, les étudiants 
et les jeunes apprentis, en veillant à ce que 30 % de la programmation locative 
aidée a minima soit composée de petites typologies de type T1-T2 dans les 
communes et quartiers disposant d’établissements d’enseignement supérieur ou 
d’apprentissage importants, et anticiper les besoins en logement des séniors ; 
 

◦ Développer une offre complémentaire pour les publics les plus précaires et 
favoriser l’accompagnement social, en soutenant l’offre pour les publics atypiques 
(dont familles nombreuses...) à travers le dispositif d’aide à l’habitat spécifique et 
en mettant en place un dispositif d’aides financières aux structures d’hébergement ; 
 

◦ Amplifier la rénovation du parc locatif social eu égard à l’interdiction progressive 
de mise en location des passoires énergétiques, en accompagnement 
financièrement la rénovation d’au moins 300 logements publics par an. 

 
 

 Pour le parc privé : 
◦ Favoriser la massification des rénovations énergétiques les plus ambitieuses, en 

priorisant les rénovations globales et complètes dans l’attribution des aides sur 
fonds propres de Grand Besançon Métropole et en ciblant particulièrement les 
copropriétés par l’ouverture du règlement d’aides à la rénovation en collectif sur 
les parties communes ; 
 

◦ Accompagner le parc en copropriétés, notamment celles en voie de fragilisation 
ou de dégradation, par le déploiement d’actions « sur-mesure ». Une meilleure 
connaissance du parc permettra de déclencher les dispositifs adéquats. 
 

◦ Réinvestir le parc ancien et vacant, grâce à une meilleure connaissance du parc, au 
déploiement d’outils d’actions renforcées sur les immeubles vacants stratégiques 
et à l’évolution du règlement de financement. 

 
Article I-2 : Les objectifs quantitatifs et l’échéancier prévisionnels 
 
Les moyens financiers mentionnés au titre II de la présente convention ont pour objet la mise 
en œuvre du PLH et notamment la réalisation des objectifs prévisionnels suivants : 
 
I-2-1 – Le développement et la diversification de l’offre de logements sociaux et en accession 
sociale 

 
Il est prévu : 
 
a) A titre prioritaire, la réalisation d’un objectif global de 840 logements locatifs sociaux, 
conformément au programme d’actions du PLH et en cohérence avec les orientations fixées 
par le FNAP , dont : 

 
- 330 logements PLAI (prêt locatif aidé d’intégration) dont, à titre indicatif, 20 % au titre 

de l’acquisition amélioration, et 5 % en PLAI adapté ; 
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-     330 logements PLUS (prêt locatif à usage social) dont, à titre indicatif, 20 % au titre de 
l’acquisition amélioration ; 

-   180 logements PLS (prêt locatif social) [dont, à titre indicatif, 5 % au titre de l’acquisition 
amélioration. 
 

A titre indicatif, cette programmation comprend la création de : 

- … logements bénéficiant de l’autorisation spécifique prévue au quinzième alinéa 
de l’article L. 441-2 du CCH, et qui, construits ou aménagés spécifiquement à cet 
usage, pourront être attribués par la commission d’attribution en priorité à des 
personnes en situation de perte d’autonomie liée à l’âge ou au handicap, hors du 
contingent préfectoral ; 

- … logement-foyers pour personnes âgées ou pour personnes handicapées, repré-
sentant environ … logements. 

- … logements HAPI (habitat inclusif) répartis entre … logements bénéficiant de 
l’autorisation spécifique prévue au quinzième alinéa de l’article L. 441-2 du CCH, 
et qui, construits ou aménagés spécifiquement à cet usage, pourront être attri-
bués par la commission d’attribution en priorité à des personnes en situation de 
perte d’autonomie liée à l’âge ou au handicap, hors du contingent préfectoral, et 
… logement-foyers pour personnes âgées ou pour personnes handicapées, repré-
sentant environ … logements. 

- …. logements bénéficiant de l’autorisation spécifique prévue au dix-septième 
alinéa de l’article L. 441-2 du CCH, dans le cadre de programmes bénéficiant d'une 
autorisation spécifique délivrée par le représentant de l'Etat dans le département, 
qui seront attribuées en priorité à des jeunes de moins de trente ans, 

- …. résidences universitaires bénéficiant de l’autorisation spécifique prévue au 
deuxième alinéa de l’article L. 631-12 du CCH ; 

- … résidences sociales (hors pensions de famille), représentant environ … 
logements ;… résidence hôtelière à vocation sociale dont … logement en résidence 
d’intérêt générale et … logement en résidence mobilité 

 

Sont par ailleurs programmées au titre du plan de traitement des foyers de travailleurs 
migrants, la réhabilitation / l’amélioration de : 

 

- … foyers de travailleurs migrants  (représentant environ … logements), en vue de 
leur transformation en résidence sociale 

 
Pour 2025 plus précisément, année de la signature, compte tenu de la dotation disponible, 

ces objectifs sont de : 
 

- … logements PLAI (prêt locatif aidé d’intégration) dont, à titre indicatif, … % au titre de 
l’acquisition amélioration (le cas échéant) ; 

- … logements PLUS (prêt locatif à usage social) dont, à titre indicatif, … % au titre de 
l’acquisition amélioration (le cas échéant) ; 

     -  … logements PLS (prêt locatif social) dont, à titre indicatif, … % au titre de 
l’acquisition amélioration (le cas échéant). 

 
Cette programmation comprend la création de : 
 
- …     • … logements très sociaux bénéficiant de la subvention PLAI adapté visée à 

l’article R. 331-25-1 du CCH 
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- … logements bénéficiant de l’autorisation spécifique prévue   au quatrième alinéa 
de l’article L. 441-2 du CCH et qui, construits ou aménagés spécifiquement à cet 
usage, pourront être attribués par la commission d’attribution en priorité à des 
personnes en situation de perte d’autonomie liée à l’âge ou au handicap, hors du 
contingent préfectoral ; 

-     • …. logements bénéficiant de l’autorisation spécifique prévue au dix-septième 
alinéa de l’article L. 441-2 du CCH, dans le cadre de programmes bénéficiant d'une 
autorisation spécifique délivrée par le représentant de l'Etat dans le département, 
qui seront attribuées en priorité à des jeunes de moins de trente ans, 

- …. Résidences universitaires bénéficiant de l’autorisation spécifique prévue au 
deuxième alinéa de l’article L. 631-12 du CCH ; 

- dont … pensions de famille, représentant environ ….. logements ; 
- dont … résidences sociales (hors pensions de famille), représentant environ ….. 

logements (préciser les reconstructions de FTM en les nommant) ; 
- dont … structures d’hébergement, représentant environ ….. logements ; 
- dont… logement-foyers pour personnes âgées ou pour personnes handicapées, 

représentant environ ….. logements 

- dont …..résidence hôtelière à vocation sociale dont … logement en résidence 
d’intérêt générale et … logement en résidence mobilité 

 
L’annexe 5 à la convention précise les quatre volets relatifs aux structures collectives de 
logement et d'hébergement : pensions de famille ou résidences sociales, foyers de 
travailleurs migrants, structures d’hébergement, et logement-foyers pour personnes âgées 
et handicapées. 

 
b) La démolition2 de … logements locatifs sociaux telle que prévue dans les plans stratégiques 

de patrimoine issus des conventions d’utilité sociale 2020-2025 des bailleurs pour le 
patrimoine situé sur le territoire concerné par la délégation de compétences. Le cas 
échéant, ces objectifs intègrent les démolitions prévues par les plans de redressement des 
organismes en difficulté. Seules les démolitions répondant aux critères définis 
annuellement par le FNAP font l’objet d’un financement dans le cadre de la présente 
convention. 

       Pour 2025, l’objectif de démolition, dont le financement est prévu, est de … logements 
 

c) La réhabilitation de 1 200 logements locatifs sociaux, … logements par mobilisation de 
prêts HLM (dont éco-prêts logements sociaux, de prêt à l’amélioration et de prêt anti-
amiante…) pour le patrimoine situé sur le territoire concerné par la délégation de 
compétences, d’après les échanges avec les bailleurs et sur la base de l’information inscrite 
dans les conventions d’utilité sociale (CUS) et communiquée par l’État. Le cas échéant, ces 
objectifs intègrent les réhabilitations prévues par les plans de redressement des organismes 
en difficulté. Seules les réhabilitations répondant aux critères définis annuellement par le 
FNAP font l’objet d’un financement dans le cadre de la présente convention. 
Pour 2025, l’objectif de réhabilitation, dont le financement est prévu, est de … logements 
dont … logements en rénovation thermique simple et … logements en restructuration lourde, 
dont le financement prévu est de … logements. 
 

 
d) La réalisation d’un objectif global de 120 logements PSLA (prêt social de location-accession)  
dont …. pour 2025. 
 

                                                 

2 Les démolitions restent soumises à l’autorisation de l’Etat en application de l’article L.443-15-1 du CCH 
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e) les subventions en faveur de la maîtrise d'ouvrage d'utilité sociale (MOUS) pour des actions 
permettant le développement de l'offre locative sociale et favorisant les parcours de 
l'hébergement vers le logement, dans les conditions définies par les orientations nationales et 
dans la limite de 1,5 % du montant affecté au logement locatif social sur la durée de la 
convention. 
 

Ces objectifs ne comprennent pas les logements prévus par les conventions de 
renouvellement urbain de l’ANRU qui sont rappelés en annexe 6. 
Les opérations dans le cadre du programme national de requalification des quartiers anciens 
dégradés et dont la liste figure en annexe 4 concourent à la mise en œuvre de ces objectifs. 
 
I-2-2 La réhabilitation du parc privé ancien et la requalification des copropriétés 

 
Sur la base des objectifs figurant au programme d’actions du PLH, il est prévu la réhabilitation 
d’environ 3 790 logements privés en tenant compte des orientations et des objectifs de l’Anah 
et conformément à son régime des aides ainsi répartis par type de bénéficiaire : 
 

             - 2 230 logements de propriétaires occupants 
- 100 logements de propriétaires bailleurs 
- 1 460 logements ou lots traités dans le cadre d'aides aux syndicats de copropriétaires. 

 

La déclinaison annuelle de ces objectifs et le tableau de bord de suivi de la convention sont 
indiqués en annexe 1. 
 
L'ensemble des dispositifs opérationnels, en cours ou projetés et dont la liste figure en annexe 
4, concourent à la mise en œuvre de ces objectifs. 
 
Le délégataire reprend les engagements de l'Etat et de l'Anah sur les opérations contractuelles 
en cours (OPAH, PIG, plan de sauvegarde....). 
 
Ces objectifs sont repris par la convention conclue entre le délégataire et l’Anah en application 
de l’article L. 321-1-1 du CCH. 
 

I-2-3 Répartition géographique et échéancier prévisionnel 
 
Les objectifs d’interventions prévus ci-dessus sont déclinés en annexe 1 par commune et, le 
cas échéant, par secteur géographique, conformément au programme d’actions du PLH, avec 
leur échéancier prévisionnel de réalisation. 
 
Deux tableaux sont insérés en annexe 1 de la présente convention : 
 

- Le premier, intitulé « objectifs de réalisation de la convention, parc public et parc privé 
et tableau de bord » synthétise les objectifs de réalisation et les besoins en droits à 
engagement. Il fait office d’échéancier de réalisation. Il sera mis à jour annuellement et joint 
au bilan mentionné à l’article II.3. 

Il permet d’adapter au mieux l’enveloppe des moyens mis à disposition du délégataire 
par l’État, via le fonds national des aides à la pierre (FNAP) et l’Anah, précisée dans l’avenant 
annuel visé à l’article II.3. Ce tableau sera rempli sur la base de l’avis du CRHH pour la 
répartition infra régionale des objectifs logements dans le parc public et privé pour l’année 
suivante 
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- Le second tableau, intitulé « objectifs de réalisation de la convention, parc public et 
parc privé, déclinés par communes ou secteurs géographique » , comporte les informations 
suivantes pour le parc public, la déclinaison des objectifs par commune ou secteur 
géographique et par type de logements financés telle que figurant dans le programme 
d’actions du PLH. Pour les communes soumises aux dispositions des articles L. 302-5 et 
suivants du CCH, le tableau de bord mentionne les objectifs triennaux de la période en cours 
et de la période triennale à venir (projections) ». Pour le parc privé, il décline les objectifs par 
secteurs géographiques adaptés telle que figurant dans le programme d’actions du PLH. 

 

Dans le cadre du PLH, le nombre et l’échéancier de réalisation des logements sociaux pour 
chaque commune concernée par les dispositions des articles L. 302-5 et suivants du CCH 
(article 55 de la loi SRU) sont rappelés ci-dessous pour la période triennale en cours et pour 
le(s) période(s) triennale(s) à venir (projection) :  
 
Saint-Vit : 19 logements sur la période 2023/2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
TITRE II : Modalités financières 
 
Article II-1 : Moyens mis à la disposition du délégataire par l’État, via le FNAP, pour le parc 
public  
 
Dans la limite des dotations validées en conseil d’administration du FNAP, il sera alloué au 
délégataire, pour la durée de la convention et pour sa mise en œuvre, un montant prévisionnel 
de droits à engagement de ......M€ pour la réalisation des objectifs visés à l’article I-2. 
 
Ces droits à engagement correspondant aux objectifs fixés au titre I sont estimés en fonction 
des conditions de financement en vigueur à la date de signature de la présente convention. 
 

Outre ces droits à engagement, l’État, via le FNAP, affecte aux différentes opérations financées 
dans le cadre de la convention un montant prévisionnel total de ….. M€ d’aides publiques dont 
le détail apparaît en annexe 2. 
 
Pour 2025, année de la signature, l’enveloppe prévisionnelle de droits à engagements est fixée 
à....M€. Pour cette année, l’État, apporte un total de …… M€ au titre des autres aides et le 
contingent d’agréments est de .... PLS et de ... PSLA. 
 
Les parties peuvent réviser le montant prévisionnel des droits à engagements selon les 
modalités de l’article II-5-1-3.  
 
Article II-2 : Moyens mis à la disposition du délégataire pour le parc privé 
 
Le montant prévisionnel des droits à engagement alloué au délégataire, dans la limite des 
dotations ouvertes annuellement au budget de l’Anah, incluant les aides aux propriétaires et 
les subventions éventuelles pour l’ingénierie de programme, est de …… euros pour la durée 
de la convention. 
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Pour 2025, année de signature de la convention, suite à la répartition des droits à engagement 
par le représentant de l’Etat dans la région en application de l’article L. 301-3 du CCH, 
l’enveloppe prévisionnelle de droits à engagement est de …….M€. 
 
Les parties peuvent réviser le montant prévisionnel des droits à engagements selon les 
modalités de l’article II-5-1-3. 
 

Outre ces droits à engagement de l’Anah, les travaux bénéficient d’aide de l’Etat (TVA à taux 
réduit) dont le détail apparaît en annexe 5. 
 
Article II-3 : Interventions propres du délégataire 

 
II-3-1 Interventions financières du délégataire 

 
Le délégataire pendant la période de la convention consacrera sur ses ressources propres un 
montant global de ……aux objectifs définis à l’article I-2 et déclinés à l’annexe 1. 
Pour la première année, le montant des crédits que celui-ci affecte sur son propre budget à la 
réalisation des objectifs de la convention s’élève à………. dont … pour le logement locatif 
social, … pour l’habitat privé, dont … pour le logement adapté (très social, pension de famille, 
HAPI,…). 
 
[Si l’EPCI comporte des communes soumises à l’article L.302-5] 
Les montants des prélèvements perçus par l’EPCI en application de l’article L. 302-7 s’élève 
à …… dont  …. perçu  en 2025. Ces ressources doivent être affectées à des opérations en faveur 
du logement social. 
Un compte rendu détaillé d’utilisation de ces fonds doit être inscrit dans l’annexe 1 ter. 
 
[Lorsque le délégataire demande à l’Anah de gérer les aides financées sur ses ressources 
propres, la convention de gestion conclue entre le délégataire et l’Anah en application de 
l’article L. 321-1-1 du CCH doit définir les conditions de mise à disposition des fonds par le 
délégataire à l’Anah et leurs conditions de gestion] 
 
II-3-2 Actions foncières 

Sur la base de stratégies foncières préalablement définies notamment au niveau du PLH ], le 
délégataire encouragera toutes actions foncières permettant la réalisation des objectifs 
énoncés à l’article I-2 en intégrant les actions prévues dans le PLH. 
 
Description des actions envisagées (études, acquisitions, conventions conclues avec un 
établissement public foncier ou contribution envisagée à la création d’un EPF …) 
 
II-3-3 Actions en faveur du développement durable 

 
Le délégataire encouragera toutes actions en faveur du développement durable permettant la 
réalisation des actions prévues dans le PLH et dans le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) 
le cas échéant. 
 
Description des actions envisagées par le délégataire en faveur du développement durable, et 
de la performance énergétique, notamment les actions figurant dans le PLH : projets HQE, 
renforcement de l'éco - conditionnalité pour l'octroi des aides, mise en place d'actions 
d'information et de communication auprès des professionnels du bâtiment, guichet 
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d’information aux aides à la rénovation énergétique dans le cadre du programme SARE, 
acteurs sociaux, propriétaires bailleurs, propriétaires occupants, création d'un fonds social 
d'aide aux travaux de maîtrise de l'énergie (cf. guide ADEME), mise en place de dispositif de 
repérage et d'aides complémentaires à la rénovation thermique, projets d’isolation phonique, 
traitement des déchets ménagers, prise en compte des modes de déplacement doux (vélo) etc 

 

Article II-5 : Mise à disposition des moyens : droits à engagement et crédits de paiement 
 
Sous réserve de changements des modalités financières en fonction de l’état actuel du droit, 
la mise à disposition des moyens financiers s’organise comme suit: 
 
II-5-1 : Calcul et mise à disposition des droits à engagement 

 
II-5-1-1 : Pour l’enveloppe logement locatif social 
 
Chaque année, l’État, dans les limites des dotations disponibles et du montant de l’enveloppe 
fixé en application de l’article II-1 de la convention pour l’année considérée, allouera au 
délégataire une enveloppe de droits à engagement dans les conditions suivantes : 

- jusqu’à 80% du montant des droits à engagement de l’année à la signature de la 
convention ou, à compter de la seconde année, à la signature de l’avenant annuel ; 

- le solde des droits à engagement de l’année est notifié, au plus tard le 10 novembre en 
fonction du rapport mentionné au II-5-1-3. L’avenant de fin de gestion mentionné au § 
III-2 arrête l’enveloppe définitive des droits à engagement allouée pour l’année au 
délégataire. 

Dans la limite des dotations disponibles, le délégant peut procéder au cours d’une même 
année à autant d’allocation d’enveloppes de droit à engagement qu’il l’estime nécessaire. 
 
A partir de la seconde année, une avance maximale de 25 % du montant des droits à 
engagement initiaux de l'année N-1 pourra être allouée au délégataire avant la signature de 
l’avenant annuel (aucune avance n’est prévue pour la première année de la convention). 
 
Ces décisions sont notifiées par l’Etat, au délégataire. 
 
Le délégataire prendra les décisions de subvention au nom de l’Etat en application de la 
présente convention dans la limite du montant des droits à engagement ainsi notifiés par l’État. 
 
Les droits à engagement correspondants aux PLAI adaptés à financer sur le territoire délégué 
(délégation d’AE typées selon le 2° II du L435-1 du CCH en complément de la programmation 
LLS classique) sont délégués selon les modalités définies en annexe 3. 
 
 
 
 
II-5-1-2 : Pour l’enveloppe habitat privé 

 
La convention conclue entre l’Anah et le délégataire en vertu de l’article L. 321-1-1 du CCH 
définit les modalités de financement et les conditions de gestion par l’agence ou, à sa 
demande, par le délégataire des aides destinées à l’habitat privé. 
 
II-5-1-3 Modalités de mise à disposition 
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L’allocation du solde de l’enveloppe annuelle sera fonction de l’état des réalisations et des 
perspectives pour la fin de l’année qui seront communiqués dans les bilans fournis, au 30 juin 
et au 15 septembre, au préfet, représentant de l’Etat et délégué de l’Anah dans le département. 
 
Pour le parc public, ces bilans conduiront à la conclusion d’un avenant dit de « fin de gestion » 
tel que défini à l’article III-2 qui permettra d’effectuer les ajustements nécessaires en fin 
d’année. 
En cas de réalisation insuffisante des objectifs prévus à l’article I-2 et déclinés à l’annexe 1 de 
la présente convention constatée sur deux exercices consécutifs, le préfet, représentant de 
l'Etat dans le département, peut pour le parc public, minorer le montant des droits à 
engagement à allouer au délégataire l’année suivante. 
 
En cas de réalisation insuffisante des objectifs prévus à l’article I-2 et déclinés à l’annexe 1 de 
la présente convention constatée sur deux exercices consécutifs, le préfet, délégué de l'Anah 
dans le département, peut pour le parc privé, minorer le montant des droits à engagement à 
allouer au délégataire l’année suivante. 
 
La persistance d'un écart de réalisation au terme de 3 exercices consécutifs, peut conduire les 
parties à réviser les objectifs et les droits à engagement de la présente convention et/ou leur 
déclinaison pluriannuelle. L’évaluation à mi-parcours décrite à l’article VI-6-1 sera l’élément 
essentiel pour dimensionner cet ajustement à la hausse ou à la baisse. 
 
Pour le parc public, le report éventuel de droits à engagement d’une année sur l’autre de la 
convention, comprenant les éventuels droits à engagements redevenus disponibles suite à des 
modifications d’opérations, peut être intégré dans le calcul de la dotation de l’année suivante. 
Son montant est identifié dans l’avenant annuel tel que défini à l’article III-1 et doit être 
compatible avec la dotation régionale ouverte pour l’année suivante. 
 
II-5-2 : Calcul et mise à disposition des crédits de paiement 
 
II-5-2-1 : Pour l’enveloppe logement locatif social 
 

Chaque année, l’État mettra à la disposition du délégataire un montant de crédits de paiement. 
Dans la limite des dotations disponibles, le délégant peut procéder au cours d’une même 
année à autant d’allocation d’enveloppes de crédits de paiement qu’il l’estime nécessaire. Ces 
délégations feront suite à un dialogue entre le déléguant et délégataire sur les besoins 
exprimés en crédit de paiement pour l’année de gestion. Les dotations ne pourront dépasser 
le montant des engagements constatés les années précédentes et les engagements 
prévisionnels de l’année considérée. 
 
Ainsi, le calibrage des crédits de paiement dans l’avenant annuel (et dans la convention pour 
la première année), doit se fonder sur le rythme d’exécution des opérations. 
 
Les crédits de paiement correspondant au versement des subventions prévues au D. 331-25-1 
du CCH sont compris dans l’enveloppe de crédits de paiement versée au délégataire. 
 
Les crédits de paiement feront l’objet de la part de l’Etat, des versements suivants :  
- le premier versement porte au maximum sur 25 % du montant des AE versés l’année n-1 (y 
compris en cas de renouvellement de la convention). 
- le deuxième versement est effectué dans les deux mois suivant la date de signature de la 
convention ou, à compter de la seconde année, de l’avenant annuel. Il porte au maximum sur 
75% du montant total prévu par l’avenant annuel (ou pour la première année, le montant 
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inscrit dans la convention) duquel il est déduit le premier versement effectué ; ce taux peut 
être ajusté en fonction du rythme de paiement du délégataire aux opérateurs. 
- le solde est versé au délégataire en fin d’année ; il peut être ajusté en fonction de la différence 
entre les crédits de paiement versés par l’État, au délégataire et ceux versés par le délégataire 
aux différents opérateurs l’année n, en cohérence avec le compte-rendu d’octobre mentionné 
au deuxième alinéa de l’article II-6, et ce dans la limite des crédits ouverts et disponibles.  
 

 
Pour chaque opération soldée, sur la base du compte-rendu mentionné au dernier alinéa de 
l’article II-6, il est procédé à l’ajustement des écarts résiduels qui pourraient être constatés 
entre les crédits de paiement versés par l’État au délégataire et ceux versés par le délégataire 
aux différents opérateurs. 
 
II-5-2-2 : Pour l’enveloppe habitat privé 

 

La convention définit les modalités de calcul du montant de l'avance des crédits de paiement 
et les modalités de son versement. L'avance de crédits de paiement est versée après signature 
de la convention. Elle est reconstituée sur production de la justification de son utilisation. 
 

Article II-6 : Comptes rendus de l’utilisation des crédits de paiement mis à la disposition du 
délégataire 

 
Le délégataire remet chaque année au représentant de l’Etat dans le département, deux 
comptes rendus détaillés de l’utilisation des crédits mis à sa disposition, l’un concernant les 
crédits reçus de l’État via le FNAP, et l’autre les crédits reçus de l’Anah, conformément à 
l'annexe 1 bis (cf. circulaire n° 2005-49 UHC/FB2 du 14 octobre 2005 relative à l’imputation 
comptable et au compte rendu d’utilisation des crédits de l’Etat mis à la disposition des 
collectivités délégataires dans le cadre des conventions de délégation de compétences en 
matière d’aides au logement). Ces états arrêtés au 31 décembre de l’année passée en projet 
ou dans leur version finale sont transmis avant signature de l’avenant annuel pour prise en 
compte pour l’évaluation des niveaux de droits à engagement et crédits de paiement annuels, 
et constituent une annexe au compte administratif. 

L’état annexe au compte administratif (voir l’annexe 1 bis) servira de modèle pour les comptes 
rendus réguliers de l’utilisation des crédits de paiement mis à la disposition du délégataire. Ces 
documents, établis pour le parc public à partir des données renseignées dans le SIAP, seront 
visés par le comptable public. 
 

En outre, à l’issue de l’année de gestion, le délégataire transmettra au préfet et au FNAP un 
bilan de la mise en œuvre de sa programmation en logements très sociaux à bas niveau de 
quittance bénéficiant d’une subvention PLAI adapté. Il renseignera le tableau en annexe 2 
listant les opérations financées et précisant l’enveloppe d’autorisations d’engagement 
correspondante. Il indiquera, le cas échéant, les difficultés rencontrées dans l’atteinte des 
objectifs fixés. 
 
Toutes demandes émanant du comité consultatif mentionné à l’article R. 435-3 du CCH devra 
être prise en compte par le délégataire. 
 
Le rapport annuel portant sur la gestion des logements PLAI adaptés tel que défini à l’article 
D. 331-25-1 du même code devra être transmis. 
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Pour les délégations de compétences dont le montant d’engagement annuel prévu pour le 
parc public est supérieur à 5 M€, le délégataire remet en outre en octobre un compte rendu 

détaillé de l’exécution des crédits sur le parc public sur le 1er semestre. 
 
Ces états annexes retracent, d’une part, le détail des crédits reçus de l’État, via le FNAP, et de 
l’Anah par le délégataire et, d’autre part, le détail des crédits effectivement versés par le 
délégataire pour la réalisation des opérations financées conformément à l’annexe 1 de la 
présente convention. 
 
Ces états annexes seront accompagnés, en outre, d’une annexe 1 ter détaillant les crédits 
versés par le délégataire sur les aides propres visées à l’article II-4-1 de la présente convention. 
 
Pour le parc public, le versement des crédits est conditionné au renseignement régulier par le 
délégataire du SIAP (ou à défaut un autre outil numérique mais devant être interfacé avec le 
SIAP) pour permettre aux services de l’Etat de disposer en temps réel de l’état de la 
consommation des crédits. Une attention particulière est apportée à la saisie dans un délai de 
15 jours maximum des données relatives au suivi des paiements. 
 
Article II-7 : Gestion financière de la fin de convention 
 

 En cas de renouvellement de la convention de délégation de compétences 
 
Le versement des crédits de paiement correspondants aux crédits engagés les années 
précédentes perdure selon la règle mentionnée au II-5-2 pour le parc social et dans la 
convention de gestion entre le délégataire et l’Anah pour le parc privé. 
 
Pour le parc privé, si, au terme de l’effet de la présente convention et de l’échéancier de 
versement des crédits prévu au II-5-2, le délégataire dispose de crédits de paiement non 
utilisés, ces crédits seront déduits du versement de l'avance prévue selon les modalités 
décrites dans la convention conclue entre le délégataire et l’Anah. 
 

 En cas de non-renouvellement de la délégation de compétences 
 

En cas de non-renouvellement à l’initiative du délégataire, le ou la préfet.e doit être informé 
au moins trois mois avant la date d’échéance de la convention. En cas de non-renouvellement, 
le versement des droits à engagement, tel que prévu à l’article II-5-1, est arrêté. Les comptes 
rendus de l’utilisation des droits à engagement mis à disposition du délégataire sont remis par 
le délégataire au préfet, représentant de l’Etat et au délégué de l’Anah dans le département. 
 

Le délégataire continue à assumer le paiement des engagements qu’il a pris auprès des 
bénéficiaires des aides. A cet effet, l’Etat et l’Anah concluent avec le délégataire un avenant de 
clôture qui définit les modalités de mise à disposition des crédits correspondants et de 
paiement restant à effectuer. 
 
Pour le parc public, le versement des crédits reste conditionné au renseignement régulier par 
le délégataire du SIAP (ou à défaut un autre outil numérique mais devant être interfacé avec 
le SIAP). 
 

 En cas de modification du périmètre géographique 
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Le périmètre géographique d'exercice de la délégation peut être modifié par voie d'avenant 
(voir article III), dans le cas de modification de la carte intercommunale. Si cette modification 
du périmètre de l’EPCI conduisait à ce que des communes ne soient plus membres de 
l'intercommunalité délégataire, le versement des droits à engagement, tel que prévu à l’article 
II-5-1 pour réaliser les objectifs relatifs sur ces communes, est arrêté. Les comptes rendus de 
l’utilisation des droits à engagement mis à disposition du délégataire sont remis par le 
délégataire au préfet, représentant de l’Etat et au délégué de l’Anah dans le département. 
 
TITRE III : Avenants 

 
La convention peut être modifiée par avenant, dans le respect de la réglementation. Les 
avenants listés ci-après sont obligatoires (le cas échéant pour les avenants visés aux articles 
III-3 et III-4). Ces avenants peuvent être signés en cours d’année. Plusieurs types d’avenants 
peuvent être regroupés dans le même document. 
 
Article III-1 : avenant annuel de gestion 

 
L’avenant annuel de gestion est obligatoire. Il est signé pour toute convention en cours. Cette 
signature doit intervenir le plus rapidement possible afin de ne pas pénaliser le démarrage de 
la gestion. Dans l’attente de la signature de l’avenant annuel, des autorisations d’engagement 
peuvent être mises à disposition du délégataire qui peut prendre des décisions d’engagement 
dans la limite de ces crédits. Cette mise à disposition s’effectue selon les modalités définies à 
l’article II-5-1. 
 
Il indique les objectifs quantitatifs prévisionnels pour l’année en adoptant la présentation de 
la convention au I-2 (et annexe 1). 
Le cas échéant, les avenants annuels doivent prendre en compte les objectifs du plan de 
relance. 
 
Il précise ensuite les modalités financières pour l’année en distinguant l’enveloppe déléguée 
par l’État, via le FNAP, pour le parc public et par l’Anah pour le parc privé et les interventions 
financières du délégataire lui-même. Le montant annuel des droits à engagement est établi 
après la prise en compte du niveau réel de consommation de N-1 et des perspectives 
pluriannuelles. 
 
Le cas échéant, il intègre la révision des objectifs et des droits à engagement liés à la 
persistance d’un écart de réalisation conformément aux dispositions prévues à l’article II-5-1-
3. 
 
Tout autre point ponctuel concernant une partie de la convention peut figurer dans cet 
avenant. 
 
Article III-2 : avenant de fin de gestion (cf. II-5-1-3) 
 
Cet avenant précise au délégataire l’enveloppe définitive des droits à engagement ainsi que 
les objectifs quantitatifs inhérents. Il prend en compte les réalisations du délégataire et les 
perspectives à fin d’année conformément au bilan prévu à l’article II-5.1.3. Il est obligatoire 
pour le parc public. La signature de cet avenant peut être déléguée au président de l’EPCI sans 
passage au conseil communautaire. 

 

 
Article III-3 : avenant modifiant le périmètre de la délégation de compétences 
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En cas de modification du périmètre géographique d'intervention du délégataire, l’avenant 
met à jour les dispositions de la convention : identification de la nouvelle personne morale [en 
cas de changement de statut et ou de nom du délégataire], identification du nouveau 
délégataire pour les communes qui le cas échéant ne seraient plus couvertes par la présente 
convention avec les modalités de gestion des opérations engagées sur le territoire de ces 
communes, actualisation des objectifs et des dotations des crédits correspondants, modalités 
de gestion et de suivi, ... 
 

L'avenant ne constitue pas un préalable nécessaire à l'octroi des crédits attribués au 
délégataire pour l'exercice de ses fonctions (crédits Etat/FNAP + Anah). 
 

 Article III-4 : avenant de prorogation (pas valable pour les départements) 
 

En application de l’article L. 301-5-1 du CCH, au terme des six ans, la convention peut être 
prorogée pour une durée d'un an, par avenant, si l’EPCI dispose d'un PLH exécutoire ou, dans 
le cas contraire, s'il a pris une délibération engageant l'élaboration d'un PLH. Cette prorogation 
est renouvelable une fois dans les mêmes conditions. En cas de PLH qui n’est plus exécutoire, 
la convention n’est plus applicable. 
 
Article III-5 : avenant de clôture 
 

Au terme de la convention, un avenant prévoit les modalités relatives au paiement des aides 
accordés pendant la période de la convention (cf. article II-7) et au conventionnement APL (cf. 
titre V). 
 

 
 
TITRE IV – Conditions d’octroi des aides et d’adaptation des plafonds de ressources 
 

Les dispositions du CCH et notamment de son livre III, ainsi que les textes listés dans l’Annexe 
8, sont applicables sous réserve des adaptations prévues aux articles IV-1 et IV-2 ainsi que le 
prévoit le VI de l’article L. 301-5-1 du CCH. 
 
Article IV-1 : Adaptation des conditions d’octroi des aides  
 
IV-1-1 Parc public 

 
Les conditions d’octroi des aides financières en faveur du parc locatif social sont définies par 
la DREAL et présentées au Comité régional de l’Habitat et de l’Hébergement. 
 
 
IV-1-2 Parc privé 

 
La convention conclue entre le délégataire et l'Anah en vertu de l'article L. 321-1-1 détermine 
les règles particulières d'octroi des aides aux propriétaires bailleurs et aux propriétaires occu-
pants qui peuvent être fixées par le délégataire en application de l'article R. 321-21-1, ainsi 
que les conditions de leur intervention. 
 
Article IV-2 : Plafonds de ressources 
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IV-2-1 Parc public  
 

Les éventuelles majorations des plafonds de ressources, en application de l’article R. 441-1-2 
du CCH, feront l’objet d’un avenant ultérieur. 
 
 
IV-2-2 Parc privé 

 

 Propriétaires occupants 
Les conditions de ressources prévues au dernier alinéa du II de l’article R. 321-12 sont 
applicables. 
 

 Propriétaires bailleurs 
Lorsque le bailleur conclut une convention en application de l’article L. 351-2 (4°), les plafonds 
de ressources des locataires fixés par l’arrêté mentionné à l’article D. 331-12 sont applicables. 
 
Les conventions visées aux articles L. 321-4 et L. 321-8 et signées dans les conditions de l'article 
L. 321-1-1 devront respecter les dispositions législatives et réglementaires applicables (voir 
notamment les articles D. 321-23 à R. 321-36). 
 
Article IV-3 : Modalités d’attribution des aides et d’instruction des dossiers 

 
IV-3-1 Parc public 

 
Pour les opérations visées au I-2-1, la présidente de l’EPCI ou son.sa représentant.e signe les 
décisions de subvention qui sont prises sur papier à double en-tête du délégataire et de l’Etat 
par le.la représentant.e habilité.e de la communauté. L’instruction des dossiers est assurée 
par les services du délégataire.  
 
 
IV-3-2 Parc privé 

 
Pour les actions visées au I-2-2, la loi a prévu que les décisions de subventions ou les décisions 
de rejet sont prises par le.la président.e de l’autorité délégataire au nom de l’Anah. La 
convention conclue entre le délégataire et l’Anah en vertu de l’article L. 321-1-1 détermine les 
conditions d’instruction et de paiement. 

 
 
 

 
TITRE V – Loyers et réservations de logements 
 
Article V-1 : Conventions APL 
 
L’aide personnalisée au logement (APL) accordée au titre de la résidence principale a un 
domaine d’application délimité par l’article L. 351-2. 
 
V-1-1 : Parc public 

 
La présidente de la métropole ou de la communauté signe, au nom de l’Etat, les conventions 
mentionnées à l’article L. 353-2 conclues en contrepartie d’un financement ou d’un agrément 
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qu’il accorde. Il en adresse obligatoirement copie au préfet de département dans un délai 
raisonnable. 
 
Le délégataire doit instruire les conventions APL conformément à la réglementation applicable 
(loyers, réservations, publication aux hypothèques…). 
 
En application de l’article L. 342-2 et de l’article L. 353-11, le respect des engagements figurant 
dans les conventions APL signées par le délégataire et le bailleur relève de l’Agence nationale 
de contrôle du logement social (ANCOLS). 
 

 Pour les nouvelles conventions : 
 
Pendant la période de délégation, le délégataire est compétent pour signer les nouvelles 
conventions APL relatives aux logements pour lesquels il a octroyé une aide à la pierre ouvrant 
droit au conventionnement APL, ainsi que les conventions APL relatives aux logements pour 
lesquels un prêt ouvrant droit au conventionnement APL est octroyé par la Caisse des Dépôts 
et Consignations. 
 
Il est également compétent, pendant la période de délégation, pour signer les avenants à ces 
conventions et, a priori, pour les résilier à leur date d'expiration initiale ou à l'échéance d'une 
période triennale de reconduction tacite. 
 
En revanche, la résiliation d'une convention aux torts du bailleur ou la résiliation unilatérale 
par l'Etat d'une convention en cours, pour motif d'intérêt général ou en cas de démolition, 
restent de la compétence de l'Etat. 
 

 Pour les conventions signées par l'Etat avant la délégation : 
 
L’Etat transmet, au délégataire qui en fait la demande, toute convention APL initiale (et ses 
avenants éventuels) devant faire l’objet d’un avenant relevant de la compétence du 
délégataire (par exemple, en cas d'octroi d’un PAM). Le délégataire transmet ensuite une copie 
du nouvel avenant à l’Etat. 
 
La compétence du délégataire en matière d'avenant à une convention APL initialement signée 
par le préfet dépend de l'objet même de l'avenant. 
Il est ainsi compétent, par exemple, pour signer un avenant portant modification du descriptif 
de programme à la suite d'un financement accordé par le délégataire. 
Le délégataire a une compétence pour les avenants qui sont des conséquences directes de 
l'aide à la pierre qu'il a accordée. 
Cela ne comprend donc pas les avenants pour exclure de la convention des logements vendus 
(dans les cas particuliers où la vente met fin aux effets de la convention). 
 
En revanche, le délégataire n'est pas compétent pour résilier la convention initialement signée 
par le préfet (quel que soit le motif de la résiliation). 
 
V-1-2 : Parc privé 

 
La convention conclue entre le délégataire et l'Anah détermine les conditions de signature par 
le délégataire des conventions prévues aux articles L. 321-4 et L. 321-8. 
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TITRE VI – Suivi, évaluation et observation 

 
Article VI-1 : Modalités de suivi des décisions de financement 
 
Le délégataire doit informer le préfet de l’ensemble des décisions signées qu’il prend en 
application de la présente convention. Pour chaque opération financée, des données relatives 
à leurs caractéristiques mentionnées à l’annexe 9 sont transmises dans le SIAP, géré par le 
ministère chargé du logement auquel le délégataire a accès. De plus, les données de suivi liées 
aux décisions de financement doivent être transmises en continu au système d’informations 
et au minimum une fois par semaine.  
 
Le délégataire s’engage à renseigner également le SIAP sur les crédits de paiement versés pour 
chaque opération (date et montant) comme cela est prévu au 7 du b) de l’Annexe 9. 
 
L’Etat met également à disposition des partenaires locaux dans le SIAP, un télé-service (portail 
internet) permettant aux maîtres d’ouvrages de déposer une demande d’agrément et/ou 
d’aide à la pierre directement auprès des services responsables de la programmation. 
 
Il permet de disposer de l’information la plus complète sur la vie d’une opération depuis sa 
conception jusqu’à la livraison, d’assurer un suivi des dossiers optimisé, de simplifier et 
uniformiser le partage des informations entre acteurs locaux, d’enrichir et permettre une 
meilleure connaissance des besoins en financements. 
 
Le délégataire s’engage à mettre en œuvre le dispositif de suivi obligatoire décrit dans l'annexe 
9. 
 
Pour le parc privé les modalités d’information du préfet sur les décisions prises et de 
transmission des données sont définies par la convention conclue entre le délégataire et l'Anah. 
 

 
Article VI-2 : Suivi annuel de la convention 
 
VI-2-1 Les modalités de compte-rendu 

 
Les enveloppes du délégataire seront fixées en fonction des bilans produits aux dates des 
enquêtes transmises par la DHUP. Ces bilans feront obligatoirement état des réalisations et 
des perspectives de réalisation pour le reste de l’année. 
Accompagnés du bilan annuel mentionné à l’article II-3, ces deux bilans serviront de socle à 
l’avenant annuel défini à l’article III-1. 
 
Article VI-2-2 : L’instance de suivi de la convention 

 
Il est créé sous la coprésidence de la présidente de la communauté et du préfet une instance 
de suivi de la convention. 
 
Cette instance se réunit au minimum deux fois par an pour faire le bilan des décisions prises 

et des moyens consommés au cours de l’exercice écoulé et prévoir, si nécessaire, des 
ajustements ou des avenants à la convention. A cet effet, le délégataire s’engage à faciliter le 
contrôle par l’Etat et l'Anah de l’utilisation des crédits reçus notamment par l’accès à toute 
pièce justificative et tout document dont il jugerait la production utile. Par ailleurs, il s’engage 
à informer l’Etat et l'Anah des réalisations et des moyens engagés via le compte-rendu 
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mentionné à l’article II-6 et à la mise à jour du tableau de bord en annexe 1. Il se doit de 
répondre à toute enquête et demande d’information sollicitée par les services de l’Etat. 
La réunion de cette instance doit être l’occasion d’échanger sur la mise en œuvre de la 
délégation et peut également donner lieu à des restitutions sur des thématiques ou des publics 
précis (cf. VI-3 dispositif d’observation). 
 
Le suivi de la convention doit permettre d’assurer la consolidation au niveau national et le 
compte-rendu au Parlement de la mise en œuvre de la politique du logement. 
 
Article VI-3 : Dispositif d’observation 
 
Les représentants locaux de l’Etat et de l’Anah sont associés au dispositif d’observation mis en 
place par la communauté conformément à la loi et aux dispositions relatives au PLH  afin de 
suivre la mise en œuvre des objectifs et engagements de la collectivité et leurs effets sur le 
marché local du logement, selon les modalités suivantes notamment : 
-Prévisions du nombre de logements qui seront livrés ou remis sur le marché : 
-Bilan quantitatif et qualitatif du nombre de logements livrés ou remis sur le marché 

-Suivi des copropriétés 
-Remise sur le marché de logements vacants. 
 
[Les partenaires peuvent ajouter des compléments qu’ils jugent pertinents] 
 

Article VI-4 : Politique de contrôle 
 
VI-4-1 : Contrôle pour le parc privé 

 
Les dispositions relatives au contrôle sont fixées dans l’instruction de l’Anah sur les contrôles 
du 06 février 2017 révisée et dans la convention conclue entre le délégataire et l'Anah. 
 
VI-4-2 : Contrôle pour le parc public 

 
Le contrôle de la programmation et du respect des objectifs de programmation et des priorités 
d’intervention (type de produits financés, conformité aux orientations nationales) est annuel 
et doit accompagner le bilan annuel. Ce contrôle est directement effectué à partir du SIAP. 
 
Le contrôle effectué porte également sur l’instruction des dossiers de financement (demandes 
de subvention ou d’agrément, dossiers de paiement) et sur le conventionnement APL : respect 
du CCH et des circulaires d’application (ou avis et instructions). Le non-respect de la 
réglementation doit se traduire par la mise en œuvre immédiate d’actions correctives par le 
délégataire. 
 
Le plan de contrôle prévu pour le parc public dans le cadre de la délégation de compétences 
est annexé à la présente convention. Ce plan définit les modes de contrôles qui sont employés 
et comporte des objectifs chiffrés en matière de contrôle. 
 
Le plan de contrôle prévoit la formalisation d’un contrôle interne par le délégataire lui-même 
qui comporte des contrôles réguliers du travail de l'instruction (des dossiers de subvention et 
d’agrément, des paiements et des conventions APL) par les responsables (contrôle de premier 
niveau effectué au fil de l'eau par le responsable direct des instructeurs, contrôle hiérarchique 
exercé par le chef de service) ainsi que des dispositions d'organisation permettant de lutter 
contre les risques. 
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Selon une périodicité à définir, le déléguant vérifie que l’instruction des conventions APL par 
le délégataire a été effectuée conformément à la réglementation applicable. 
 
Le plan prévoit la formalisation d’un contrôle s’appuyant sur le système d’information (SIAP) 
qui permet une première vérification globale et par échantillonnage, avec un contrôle sur 
pièces, (2ème temps) en définissant le pourcentage de dossiers contrôlés (au minimum …%). 
Un focus sur les dossiers sensibles (dépassant un certain montant de subvention, opérations 
réalisées par des maîtres d’ouvrage d’insertion, logements-foyers …) peut être envisagé. Dans 
des cas spécifiques l’ANCOLS ou le CGEDD peuvent être saisis pour expertiser des opérations 
de logements sociaux. 
 
Le bilan de ce plan de contrôle est intégré au bilan annuel de la délégation de compétences. 
Ce bilan explique les écarts entre le plan et le réalisé de l'année précédente et fait la synthèse 
des leçons tirées de l'exercice, pour adapter le plan de l'année qui commence à la meilleure 
connaissance des risques locaux et à leur évolution éventuelle. 
 
Article VI-5 : Conditions de résiliation de la convention 
 
VI-5-1 Cas de résiliation 

 
La convention peut être résiliée chaque année, sur l’initiative de chacune des parties, 
lorsqu’un fait nouveau légitime et sérieux le justifie. Pour prendre effet au 31 décembre de 
l’année N, et si elle intervient à l’initiative du délégataire, la demande de résiliation doit être 
notifiée au moins trois mois avant cette date. 
 
La convention peut en particulier être dénoncée par le représentant de l'Etat dans le 
département, après avis du CRHH, s'il estime que les objectifs et engagements définis dans la 
convention et mentionnés au III de l’article L. 301-5-1 du CCH sont insuffisamment atteints ou 
respectés, et en particulier lorsque les résultats du bilan triennal d'exécution du PLH [ou du 
PLUi-H] sont manifestement insuffisants par rapport aux objectifs définis dans la convention. 
 
Une convention établie sur la base d'un PLH prorogé dans les conditions du I de l’article L. 302-
4-2 du CCH ou d’un PLH résultant de l'application des dispositions du II du même article peut 
être dénoncée par le représentant de l'Etat dans le département, après avis du CRHH, si le 
délégataire ne s'est pas doté d'un nouveau PLH exécutoire sur l'ensemble de son périmètre, 
dans un délai maximal de deux ans après la mise en application des dispositions des I et II 
précédemment cités. 
 
En cas de non-respect dans des proportions importantes des engagements contractés quant à 
l’échéancier de réalisation des objectifs de production mentionné en annexe 1 constaté sur 
deux exercices consécutifs dans le cadre du suivi annuel, chacune des parties peut décider de 
résilier la convention, à compter de l’année civile suivante. 
 
La résiliation de la convention conclue entre le délégataire et l’Etat entraîne de facto la 
résiliation de la convention conclue entre le délégataire et l’Anah. 
 
VI-5-2 Effets de la résiliation 

 
En cas de résiliation, l’accord relatif à la clôture de la convention est formalisé par l’avenant de 
clôture défini à l’article III-5. 
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Les droits à engagement alloués au délégataire mais non encore engagés font l’objet d’un 
retrait de la part de l’Etat et de l’Anah3 . Les crédits de paiement mis à la disposition du 
délégataire mais non consommés et dont elle n'a plus l'utilité font l’objet d’un ordre de 
reversement de la part de l'Etat et de l’Anah. En cas de résiliation, la gestion financière de la 
fin de convention est celle définie à l’article II-7 (cas de non-renouvellement de la délégation 
de compétences). 

 
En cas d’utilisation des crédits de paiement à d’autres fins que celles précisées dans les 
conventions qui la lie à l’Etat ou à l’Anah, un prélèvement du même montant sera opéré sur 
les ressources du délégataire. 
 
 
 
 
 
Article VI-6 : Evaluation de la mise en œuvre de la convention 
 
Les trois types d’évaluation décrits ci-après sont applicables tant au parc public qu’au parc 
privé. 
 
VI-6-1 : Évaluation à mi-parcours 

 
A l’issue des trois premières années d’exécution de la convention, le préfet et la présidente de 
la métropole ou de la communauté ou du syndicat d’agglomération nouvelle procéderont à 
une évaluation à mi-parcours de la mise en œuvre du programme de la convention. 
 
Cette évaluation devra être élaborée dès le dernier trimestre de la troisième année. Elle aura 
pour objectif d’analyser l’atteinte des objectifs et de les ajuster, le cas échéant, en fonction 
des résultats pour les trois dernières années de la convention. L’échéancier de réalisation 
prévu à l’article I-2-3 sera le cas échéant révisé en conséquence. Une modification de la 
présente convention peut être envisagée dans le cas où des changements importants seraient 
susceptibles d’intervenir du fait notamment d’une surconsommation ou d’une sous-
consommation des crédits délégués en fonction de l’analyse menée au II-5-1-3. 
 
Sur les territoires où le PLH aura été adopté l’année de signature de la convention, l’évaluation 
à mi-parcours sera établie en cohérence avec le bilan triennal d’exécution défini à l’article L. 
302-3. 
 
VI-6-2 : Évaluation finale 

 
Au plus tard à partir du mois de juillet de l’année de la fin de la convention, une évaluation 
finale sera effectuée à l’initiative du délégataire en concertation avec l’Etat, afin d’examiner la 
mise en œuvre de la convention au regard des intentions de ses signataires et des objectifs de 
la politique d’aide au logement définis par l’article L. 301-1. 
 
Cette évaluation permettra également d’examiner le respect des orientations et des actions 
inscrites dans le PLH, support de la délégation de compétences. Elle s’attachera notamment à 
apprécier les éléments qualitatifs de la délégation de compétences. Une attention particulière 
sera apportée à la valeur ajoutée pour le territoire de la délégation de compétences et 

                                                 

3 dans le cas d’une convention de gestion avec instruction et paiement par le délégataire 
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notamment ses conséquences en termes d’effet de levier, de mobilisation de la collectivité 
délégataire et de cohérence de la politique du logement et plus particulièrement avec le PLH, 
le PDALHPD et les autres schémas existants. 
 
Le bilan de réalisation du PLH défini à l’article L. 302-3 pourra représenter un élément de 
support à cette évaluation. 
 
Au vu de cette évaluation, une nouvelle convention d’une durée de six ans pourra être conclue ; 
à cette fin, le délégataire s’engage à informer le préfet, trois mois avant la fin de la présente 
convention, de sa volonté de la renouveler ou non. 
 
VI-6-3 : Bilan financier et comptable 

 
Dans les six mois suivant la fin de la convention, un bilan sera produit à partir des données du 
SIAP. Ce bilan s’attachera à comparer les résultats obtenus au regard des objectifs prévus dans 
la convention et dans le PLH. Ce bilan (parc public et parc privé) devra également présenter la 
consommation des crédits qui auront été délégués. 
 
Une étude comparative avec l’ensemble des aides de l’Etat telles qu’indiquées à l’article V-6 
pourra également être intégrée. 
 
Le bilan fait également état des opérations clôturées et pour lesquelles le montant des crédits 
de paiement est inférieur au montant des autorisations d’engagement engagées afin que l’Etat 
réajuste ce qu’il doit verser au délégataire (y compris sur les années suivant la fin de la 
convention). 
 
Article VI-7 : Information du public 
 
Pour le parc public, le délégataire doit prendre les dispositions nécessaires pour que soit 
rendue publique l’intégralité de la part financière que l’Etat affecte aux différentes opérations 
financées dans le cadre de la convention et figurant à l’article II-1 de la présente convention. 
 
Pour le parc privé, le délégataire s’engage, dans toute action de communication relative au 
parc privé, à retracer l’origine des financements. Les modalités d’information du public sont 
définies dans la convention de gestion conclue entre le délégataire et l’Anah. 
 
Article VI-8 : Publication 
 
La présente convention ainsi que ses avenants font l’objet d’une publication au recueil des 
actes administratifs de la préfecture et du délégataire. 
 
Ils sont transmis, dès leur signature, à la direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages 
(Ministère en charge du Logement) et à la direction générale de l’Anah. Il est également 
attendu que le délégataire téléverse les documents dans le module dédié à la gestion des 
délégations de compétence du SIAP. 
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ANNEXES 

  
A. Tableaux de suivi et bilans 

 
1- Tableau de bord et déclinaison par secteur géographique des objectifs d’intervention définis 
par la convention, assorti d’un échéancier prévisionnel de réalisation (en cohérence avec la 
déclinaison territoriale du PLH) 
1bis- Tableau de compte rendu de l'utilisation des crédits de paiement mis à la disposition du 
délégataire (ou état annexe au compte administratif) 
1ter - Tableau de compte rendu de l'utilisation des aides propres du délégataire 

 
2 - Bilan de la mise en œuvre de la programmation en logements très sociaux à bas niveau de 
quittance bénéficiant d’une subvention PLAI adapté. (Il renseignera le tableau listant les 
opérations financées et précisant les enveloppes d’autorisations d’engagement 
correspondante. Il indiquera, le cas échéant, les difficultés rencontrées dans l’atteinte des 
objectifs fixés.) 
 
3- Bilan des contrôles 
 
B. Programmation 
 
4 - Programmes d’intervention contribuant à la mise en œuvre des objectifs de la convention 
5- Structures collectives de logement et d’hébergement 
6 - Programme d’intervention envisagé relevant du champ d’intervention de l’ANRU 
 
C. Réglementation 
 

 

7 – Aides publiques en faveur du parc de logements 
 
 
D. Documents Annexés 

 
8 – Liste des textes applicables 
9 – Dispositif de suivi statistique imposé pour les délégations conventionnelles de compétence 
pour les aides au logement 



 

 

A. Tableau de suivi et bilans 
 
 

ANNEXE 1 
(Objectifs de réalisation de la convention, parc public et parc privé – Tableau de bord) 

 2025 2026 2027 2028 2029 2030 TOTAL 
 Prévus Réalisés Prévus Réalisés Prévus Réalisés Prévus Réalisés Prévus Réalisés Prévus Réalisés Prévus Réalisés 

  
financé

s 
mis en 

chantier 
 

financé
s 

mis en 
chantier 

 
financé

s 
mis en 

chantier 
 

financé
s 

mis en 
chantier 

 
financé

s 
mis en 

chantier 
 

financé
s 

mis en 
chantier 

 
financé

s 
mis en 

chantier 

PARC PUBLIC                      

PLAI 55   55   55   55   55   55   330   

PLUS 55   55   55   55   55   55   330   

Total PLUS-PLAI 110   110   110   110   110   110   660   

PLS 30   30   30   30   30   30   180   

Logement Intermédiaire                      

Accession à la propriété (PSLA,) 30   30   20   20   10   10   120   

Droits à engagements délégataire 
pour le parc public 

              

PARC PRIVE  Réalisés  Réalisés  Réalisés  Réalisés  Réalisés  Réalisés  Réalisés 

Logements de propriétaires 
occupants 

325  345  365  385  405  405  2230  

dont logements indignes ou très 
dégradés 

5  5  5  5  5  5  30  

dont travaux de lutte contre la 
précarité énergétique 

200  200  200  200  200  200  1200  

dont aide pour l'autonomie de la 
personne 

120  140  160  180  200  200  1000  

Logements de propriétaires bailleurs 10  15  15  20  20  20  100  

Logements traités dans le cadre 
d'aides aux syndicats de 
copropriétaires 

180  180  250  250  300  300  1460  



 

 

Dont copropriétés en difficulté                 

Dont copropriétés fragiles 60  60  80  80  100  100   480 

Dont autres copropriétés 120  120  170  170  200  200   980 

Total des logements Habiter Mieux               

Dont propriétaires occupants               

Dont propriétaires bailleurs               

Dont logements traités dans le cadre 
d’aides aux syndicats de 
copropriétaires 

              

Total droits à engagements ANAH               

Action coeur de ville  
ORT  
dont PNRQAD 
dont NPNRU 
dont QPV (hors NPNRU) 

              

Total droits à engagement 
programmes nationaux 

              

               

Total droits à engagement Etat/ (in-
dicatif) 

              

Total droits à engagements 
délégataire pour le parc privé 

              

               

               

 

               

               

               



 

 

Tableau de déclinaison locale (même modèle que le tableau précédent) avec : 
 
Pour le parc public, ce tableau reprendra la déclinaison des objectifs par commune ou secteur géographique et par type de logements financés 
figurant dans le programme d’actions du PLH. 
 
Pour le parc privé, ce tableau reprendra la déclinaison des objectifs par secteur géographique adapté figurant dans le programme d’actions du PLH. 
 
Détailler la déclinaison par communes SRU. 
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ANNEXE 1bis 
Comptes rendus de l’utilisation des crédits de paiement mis à la disposition du délégataire (ou état annexe au compte administratif) 

 

 Convention de délégation de compétences conclue avec …. Le jj/mm/aaaa  

  

ÉTAT ANNEXE DES FONDS RECUS ET REVERSES PAR LE DELEGATAIRE (CREDITS DE PAIEMENT)  

  RECETTES (fonds versés par l’Etat OU l’Anah)     

  

Organismes 
délégants 

Reliquats des CP 
antérieurs 

Montant versé 
lors de 

l’exercice 

Compte 
nature (a) 

Montant 
total 

   

 

  Etat             

  ANAH             

           

DEPENSES VERSEES AU TITRE DU LOGEMENT LOCATIF SOCIAL  

En cas de recouvrement de sommes indues, les faire apparaître en dépenses négatives  

Bénéficiaire 
(b) 

Nature de 
l’opération ( c ) 

Nombre de lo-
gements con-

cernés 

Localisation de 
l’opération (commune) 

Montant total 
de la 

subvention 
accordée (1) 

Compte 
nature (a) 

Dépenses 
des 

exercices 
antérieurs 

(2) 

Dépenses 
de l’exercice 

(3) 

Dépenses 
cumulées 
(4= 2+3) 

Restes à 
payer (5=1-

4) 

                    

                    

                    

Total           

 
( a ) ouvert dans la nomenclature applicable aux EPCI (M14)        
( b ) y compris les prestations d’études et d’ingénierie         
( c ) codification des opérations (cf. annexe 1 – circulaire n° 2004-73 UC/IUH du 23 décembre 2004) : code 1 construction, acquisition-amélioration et surcharge foncière, code 
2 réhabilitation et qualité de service, code 3 démolition et changement d’usage, code 5 études et prestations d’ingénierie 
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DEPENSES VERSEES AU TITRE DU PARC PRIVE  

En cas de recouvrement de sommes indues, les faire apparaître en dépenses négatives   
 

  Dépenses de l’exercice 

Aides aux propriétaires bailleurs et occupants   

Prestations d’ingénierie   

TOTAL   
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ANNEXE 1ter 
Comptes rendus de l’utilisation des crédits de paiement versés par le délégataire sur ses aides propres 

 

 Convention de délégation de compétences conclue avec …. Le jj/mm/aaaa en application des articles L301-3, L 301-5-1, L301-5-2, L 321-1-1 du CCH  

  

ÉTAT ANNEXE DES AIDES PROPRES VERSEES PAR LE DELEGATAIRE (CREDITS DE PAIEMENT)  

 
DEPENSES VERSEES AU TITRE DU LOGEMENT LOCATIF SOCIAL 

 

En cas de recouvrement de sommes indues, les faire apparaître en dépenses négatives 
 

 

Bénéficiaire 
(b) 

Nature de 
l’opération 

( c ) 

Nombre de loge-
ments concernés 

Localisation de l’opération 
(commune) 

Montant total 
de la 

subvention 
accordée (1) 

Compte 
nature (a) 

Dépenses 
des exercices 

antérieurs 
(2) 

Dépenses 
de l’exercice 

(3) 

Dépenses 
cumulées 
(4= 2+3) 

Restes à 
payer (5=1-

4) 

                    

                   

                    

                    

                    

                    

                    

                    

Total         
( a ) ouvert dans la nomenclature applicable aux EPCI (M14) 
( b ) y compris les prestations d’études et d’ingénierie 
( c ) codification des opérations (cf. annexe 1 – circulaire n° 2004-73 UC/IUH du 23 décembre 2004) : code 1 construction, acquisition-amélioration et surcharge foncière , code 2 réhabilitation et qualité de service, code 
3 démolition et changement d’usage, code 5 études et prestations d’ingénierie 
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PRELEVEMENTS AU TITRE DE L’ARTICLE L.302-5 
 

Bénéficiaire (b) Nature de l’opération ( c ) 
Nombre de logements 

concernés 
Localisation de l’opération 

(commune) 
Montant des prélèvements au titre 

de la loi SRU 
Montant total de la 

subvention accordée (1) 

            

           

            

            

            

            

            

            

Total 

 
 

 
DEPENSES VERSEES AU TITRE DU PARC PRIVE (SUR FONDS DU DELEGATAIRE) 

En cas de recouvrement de sommes indues, les faire apparaître en dépenses négatives   
 

  Dépenses de l’exercice 

Aides aux propriétaires bailleurs et occupants   

Prestations d’ingénierie   

TOTAL   
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ANNEXE 2 
Bilan de la mise en œuvre de la programmation en logements très sociaux à bas niveau de quittance bénéficiant d’une subvention PLAI adapté. 

Lister les opérations financées et préciser les enveloppes d’autorisations d’engagement correspondantes. Indiquer le cas échéant, les difficultés 
rencontrées dans l’atteinte des objectifs fixés. 

 
 
 

Commune Nom du maitre 

d’ouvrage 

Numéro SIAP Nombre de logements 

PLAI adaptés bénéficiant 

de la subvention "PLAI 

adapté" 

Montant de la 

subvention FNAP 

accordée en 

mentionnant la part 

"PLAI hors subvention 

D. 331-25-1 du CCH", 

et la part "PLAI 

adapté" 

Résidences sociales 

/ Pensions de famille 

/ Logements 

ordinaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

ANNEXE 3 BILAN des contrôles 

 
I Parc public 

 
 

II Parc privé 
Les dispositions relatives à la politique de contrôle pour le parc privé sont prévues par la 

convention conclue entre le délégataire et l'Anah. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

 

 
 

B. Programmation 
 

ANNEXE 4 

 
Programmes d’intervention contribuant à la mise en œuvre des objectifs de la convention 

 
Les dispositifs opérationnels d’intervention, tels qu’ils figurent ci–dessous, contribuent à la mise 
en œuvre des objectifs physiques prévus dans la convention de délégation.  
 

Opérations en secteur programmé 
(Circulaire n° 2002-68/UHC/IUH4/26 du 8 novembre 2002 relative aux opérations programmées 

d’amélioration de l’habitat et au programme d’intérêt général) 
 

 les opérations déjà engagées au moment de la signature de la convention de délégation : 
 

- « Opération programmée d'amélioration de l'habitat » OPAH (de droit 
commun, de renouvellement urbain, de revitalisation rurale, copropriétés) 

Préciser pour chacune le maître d’ouvrage, leur intitulé, périmètre d’intervention, date de signature 
et durée de la convention. 
Rappel des objectifs de réhabilitation et de production de logements par grandes masses : 
propriétaires occupants (PO) et propriétaires bailleurs (PB). Prévisions en matière d’offre nouvelle de 
logements à loyers maîtrisés (dont conventionnés à l’APL à loyer social et très social), de traitement 
de l’habitat indigne et alimentés le cas échéant, par la remise sur le marché de X logements vacants. 
Engagements en moyens humains ou financiers des différents partenaires de l’opération 
(département, région, CDC, organismes HLM, fonds européens, autre…). 
 
Etat d’avancement de l’opération. 
 

-  « Programme d’intérêt général » PIG (préciser le champ d’action qui peut 
comprendre tout ou partie du périmètre de la délégation) 

Préciser l’objet, la collectivité à l’initiative du PIG la date de signature de l’arrêté préfectoral et la 
durée du PIG, les objectifs assignés à ces programmes. 
Rappel, le cas échéant, des engagements financiers des partenaires. 
Etat d’avancement. 
 

- plans de sauvegarde 
Identification des immeubles et logements concernés, date de l’arrêté préfectoral approuvant le plan, 
durée, objectifs de réhabilitation propriétaire-occupant et propriétaire-bailleur. 
 
Etat d’avancement. 
 

 les opérations projetées au moment de l’élaboration de la convention de délégation : 
 

Sur la base des opérations projetées, prévoir des enveloppes pour les moyens d’ingénierie nécessaires 
(diagnostics, études pré-opérationnelles, suivi-animation ou conduite de projet) et les crédits d’aides 
à la pierre correspondants, susceptibles d’être engagés. 
 



 

 

 
Opération dans le cadre du programme national de requalification des quartiers anciens 

dégradés (PNRQAD) 
La loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion a créé le programme national 
de requalification des quartiers anciens dégradés. 
L’objectif de ces opérations est d’agir à la fois sur le logement, les aménagements et équipements 
publics et les commerces et services d’un quartier. Les sites concernés ont été sélectionnés suite à 
un appel à candidatures national dans le décret N°2009-1780 du 31/12/2009. 
Préciser la collectivité à l’initiative, les objectifs assignés à cette opération pour le parc privé et public. 
Rappel, le cas échéant, des engagements financiers des partenaires. 
Etat d’avancement. 
 
 

Dispositifs d’intervention hors secteur programmé 
 Les protocoles locaux de lutte contre l’habitat indigne 

 
Si le protocole est antérieur à la convention de délégation, préciser le cadre géographique de son 
champ d’intervention et sa date de signature. Rappeler les objectifs quantitatifs et qualitatifs fixés 
conjointement par la collectivité et le ou la préfet.e en matière de lutte contre l’habitat indigne ainsi 
que les engagements des différents partenaires signataires du protocole. 
 
Etat d’avancement. 
 
Si un protocole est projeté au moment de l’élaboration de la convention de délégation, prévoir les 
moyens d’études nécessaires au repérage des situations d’habitat indigne et au calibrage technique 
et financier des actions à engager dans le cadre du protocole. 
 

 Le traitement de l’habitat insalubre diffus 
 

En secteur périurbain ou diffus (non compris dans un périmètre délimité d’intervention), la mise en 
place d’une équipe de maîtrise d’œuvre urbaine spécifique (MOUS insalubrité) peut être nécessaire 
pour traiter efficacement cet habitat insalubre disséminé (repérage de l’insalubrité, médiation et 
divers dispositifs d’accompagnement comme l’appui aux propriétaires pour réaliser les travaux, le 
soutien juridique des occupants et l’accompagnement social). 

 

 L’amélioration de l’habitat en secteur diffus 
 

S’il n’existe pas de dispositif opérationnel par définition, la collectivité peut avoir déterminé des 
objectifs d’intervention en dehors de secteurs programmés (cf. diagnostic du PLH). Dans ce cas, il 
peut être utile de fixer des critères d’intervention au regard des bénéficiaires ou de la nature des 
travaux à privilégier (ex : prise en charge de travaux liés au développement durable), pour lesquels 
pourraient être envisagées des aides de l’Anah majorées ou des financements de la collectivité sur 
son budget propre.  



 

 

ANNEXE 5 

Structures collectives de logement et d’hébergement 
  

 Création de résidences sociales classiques, de pensions de famille ou de résidences 
accueil 

Préciser pour chaque opération l’état d’avancement de la définition du projet, son échéancier 
prévisionnel de programmation, et les éléments de programme connus : maître d’ouvrage, 
gestionnaire, localisation, capacité, cible du projet social, coût et plan de financement prévisionnel… 

 
 Traitement des foyers de travailleurs migrants (FTM) 

Le délégataire s’engage à effectuer le traitement du ou des FTM visés par la convention dans le cadre 
du plan de traitement des FTM piloté par la Commission Interministérielle pour le Logement des 
Populations Immigrées (CILPI) en application des orientations de la circulaire du 3 octobre 2002 
relative au plan de traitement. 
 
Tout élément disponible de diagnostic utile sur la situation du ou des FTM visés par la convention 
est remis par l’Etat au délégataire, et donne lieu à une évaluation partagée des FTM à traiter, avant 
signature de la convention. 
 
Préciser l’ensemble des FTM situés sur le territoire du délégataire dont le traitement est prévu 
pendant la durée de la convention : 
 
1) tableau récapitulatif des FTM à traiter qui précise les éléments suivants (si disponibles) : 

- identifiants du foyer : nom et adresse, propriétaire et gestionnaire, système d’aide à la 
personne ; 

- nombre de résidents en précisant : % de résidents de 60 ans et +, le cas échéant, % de sur-
occupants 

- nombre de places-lits-logements à traiter en précisant combien le seront en PALULOS (avec 
le coût en aide à la pierre) et combien le seront en PLAI (avec le coût en aide à la pierre) ; 

- nombre de logements reconstitués après traitement ; 
- MOUS à envisager avec chiffrage prévisionnel ; 
- totalisation pour l’ensemble des foyers visés sur la durée de la convention : 

- du montant des financements en PLAI, en PALULOS, en MOUS, en démolition ; 

- du nombre de places / logements avant traitement en équivalents logements ; 

- des capacités reconstituées après traitement en nombre de logements. 
 
2) Fiche récapitulative pour chaque FTM comportant l’ensemble des éléments significatifs et 
connus du projet de réhabilitation à la date de signature de la convention (si disponibles) : 

- éléments prévus dans le tableau récapitulatif ; 

- coût prévisionnel de l’opération et phasage, année prévue pour chaque opération ; 

- plan de financement prévisionnel intégrant l’ensemble des financements Etat, 
collectivités locales, 1%, fonds propres, CDC, autres) ; 

- nature du traitement (réhabilitation, restructuration, démolition/construction, 
construction neuve hors site d’origine, acquisition/amélioration…) ; 

- opérations-tiroirs à envisager ; 

- si site(s) de desserrement : nombre et coût prévisionnel, localisation : (quartier, 
commune, autre commune de l’intercommunalité, en dehors de l’intercommunalité) ; 



 

 

- autres solutions de relogement envisagées (accès au logement social, logements sociaux 
partagés, accession très sociale à la propriété…) ; 

- solutions à apporter au vieillissement et éléments spécifiques de lutte contre la sur-
occupation. 

 
3 ) Éléments relatifs au suivi de la mise en œuvre 

- modalités, rendez-vous annuels d’évaluation de la mise en œuvre ; 

- compléments d’information à apporter ; 

- sanctions. 
 
Par ailleurs, il convient de mentionner les documents suivants susceptibles d’être utiles au 
délégataire : 

- orientations interministérielles relatives au traitement des foyers sur-occupés ; 

- circulaire n° 2006-45 du 4 juillet 2006 relatives aux résidences sociales ; 

- liste des FTM présents sur le territoire du délégataire à traiter dans le cadre de l’ANRU 
(ZUS et procédure de l’article 6 de la loi d’août 2003). 

 
 Création de centres d’hébergement 

 
Préciser pour chaque opération l’état d’avancement de la définition du projet, son échéancier 
prévisionnel de programmation, et les éléments de programme connus : maître d’ouvrage, 
gestionnaire, localisation, capacité, cible du projet social, coût et plan de financement prévisionnel… 
 

 Création de logements-foyers pour personnes âgées ou pour personnes handicapées 

 
Préciser pour chaque opération l’état d’avancement de la définition du projet, son échéancier 
prévisionnel de programmation, et les éléments de programme connus : maître d’ouvrage, 
gestionnaire, localisation, capacité en logements et en places, cible du projet social et type 
d’établissement et autorisation, coût et plan de financement prévisionnel… 
 

 Création de logement HAPI pour l’habitat inclusif 
 
Préciser pour chaque opération l’état d’avancement de la définition du projet, son échéancier 
prévisionnel de programmation, et les éléments de programme connus : maître d’ouvrage, 
gestionnaire, localisation, capacité, cible du projet social, coût et plan de financement prévisionnel… 
 
 
 
 
  



 

 

ANNEXE 6 
Programme d’intervention envisagé relevant du champ d’intervention de l’ANRU 

 
Description du projet, objectifs et prévisions d’opérations 

  



 

 

C. Règlementation 
 
 

ANNEXE 7 
 

Aides publiques en faveur du parc de logements 
 

Outre les droits à engagement, l’Etat affecte, aux différentes opérations de développement de l’offre 
de logements locatifs sociaux financées en 202. (N) dans le cadre de la convention, des aides 
indirectes (TVA réduite, exonération de TFPB et aides de circuit). 
 
Ainsi, si toutes les opérations aidées en PLAI, PLUS et PLS dans le cadre de la convention sont des 
logements ordinaires neufs, au regard du bilan 202. (N-1) des aides de l’Etat disponible sur le SIAP 
(cf. vademecum – bilan des aides moyennes), l’Etat affecterait aux différentes opérations, financées 
en 202. (N), les aides indirectes suivantes dans les conditions réglementaires et financières en 
vigueur au 31 décembre 202. (N-1). 

 

 

  

201…-201…

Aides d'Etat

Droits à engagement 

alloués au délégataire 

(subvention)

Autres Aides d'Etat

Taux réduit de TVA

Exo compensée de TFPB

Aide de circuit

Total aides d'Etat

Interventions propres du 

délégataire

Total général 0 0

201...(année de la 

convention)



 

 

 
D. Documents annexés 

 
ANNEXE 8 - Liste des textes applicables 

 
I – Aides de l’Etat et de l’Anah régies par le CCH 
 
PLUS – PLAI 
 

 Articles  D. 331-1 à D.. 331-28 du C.CH 
 Décret n° 2019-873 du 21 août 2019 relatif à la partie réglementaire du code de la 

construction et de l'habitation 
 Arrêté du 5 mai 1995 modifié relatif aux subventions de l’Etat et aux prêts pour la 

construction, l’acquisition et l’amélioration des logements locatifs aidés. 
 Arrêté du 17 octobre 2011 abrogeant et remplaçant l'arrêté du 10 juin 1996 relatif à 

la majoration de l'assiette de la subvention et aux caractéristiques techniques des 
opérations de construction, d'amélioration ou d'acquisition-amélioration 
d'immeubles en vue d'y aménager avec l'aide de l'Etat des logements ou des 
logements-foyers à usage locatif. Circulaire HC/EF 11 n° 97-51 du 29 mai 1997 relative 
au financement de logements locatifs sociaux pouvant bénéficier de subvention de 
l’Etat et de prêts de la caisse des dépôts et consignations. Cette circulaire est 
complétée par une note technique du 22 septembre 2000 relative aux hypothèses 
économiques à prendre en compte pour la vérification de l’équilibre des opérations 
financées en PLA ou PLUS et par la note DGALN du 15 avril 2014 relative aux 
hypothèses économiques à prendre en compte pour la vérification de l'équilibre des 
opérations locatives sociales. Circulaire UC/FB/DH n° 99-71 du 14 octobre 1999 
relative à la mise en place du prêt locatif à usage social (PLUS) 

 Circulaire n° 89-80 du 14 décembre 1989 relative aux modalités d’attribution des 
subventions de l’Etat dites « surcharge foncière ». 

 Circulaire UHC/FB 17 n° 2000-66 du 5 septembre 2000 relative aux dispositions 
concernant l’attribution de subventions pour la réalisation ou l’amélioration des 
logements locatifs en région Ile-de-France 

 Arrêté du 5 mai 2017 relatif à diverses dispositions concernant l'attribution de prêts 
et de subventions pour la construction, l'acquisition, l'acquisition-amélioration et la 
réhabilitation d'immeubles en vue d'y aménager avec l'aide de l'Etat des logements 
ou des logements-foyers à usage locatif 

 Arrêté du 5 mai 2017 relatif à diverses dispositions concernant l'attribution de prêts 
et de subventions pour la construction, l'acquisition, l'acquisition-amélioration et la 
réhabilitation d'immeubles en vue d'y aménager avec l'aide de l'Etat des logements 
ou des logements-foyers à usage locatif 

 
 
PSLA 

 
 Articles R. 331-76-1 à R. 331-76-5-4 du CCH. Circulaire n° 2004-11 du 26 mai 2004 

relative à la mise en œuvre du nouveau dispositif de location-accession (PSLA) 
 Circulaire n° 2006-10 du 20 février 2006 modifiant la circulaire n° 2004-11 

 
 



 

 

PALULOS 
 

 Article D 323-1 à D. 323-12 du CCH 
 Arrêté du 17 octobre 2011 abrogeant et remplaçant l'arrêté du 10 juin 1996 relatif à 

la majoration de l'assiette de la subvention et aux caractéristiques techniques des 
opérations de construction, d'amélioration ou d'acquisition-amélioration 
d'immeubles en vue d'y aménager avec l'aide de l'Etat des logements ou des 
logements-foyers à usage locatif. 

 
Anah 
 

 Articles L 321-1 et suivants du CCH 
 Articles R 321-1 à R 321-36 et R 327-1 du CCH 
 Règlement général de l’Agence nationale de l’habitat 
 Pour les plafonds de ressources applicables aux propriétaires occupants qui sollicitent 

une aide de l'Anah, il convient de se reporter au site www.anah.fr 
 Les délibérations du Conseil d'administration de l'Anah, les instructions émises par 

l'Anah et communiquées conformément à l'article R. 321-7 du CCH aux présidents 
des EPCI et des Départements délégataires, disponibles sur extranah.fr 

 
Les instructions émises par l'Anah sont, conformément à l'article R 321-7 communiquées aux 
présidents des EPCI et des conseils départementaux délégataires. 
 
II - Aides de l’Etat non régies par le CCH 
 
Parc public 

 
 Circulaire n° 2001-69/UHC/IUH2/22 du 9 octobre 2001 relative à l’utilisation de la 

ligne « amélioration de la qualité de service dans le logement social » - chapitre 65.48, 
article 02 modifiant la circulaire n° 99-45 du 6 juillet 1999. 

 Circulaire n° 2001-77 du 15 novembre 2001 relative à la déconcentration des 
décisions de financement pour la démolition et changement d’usage de logements 
locatifs sociaux modifiant les circulaires des 22 octobre 1998 et 26 juillet 2000. 

 Circulaire UHC/IUH2.30/ n° 2001-89 du 18 décembre 2001 relative à la mise en œuvre 
de la politique du logement et à la programmation des financements aidés de l’Etat 
pour 2002, en ce qui concerne les démolitions 

 Circulaire n° 2002-31/UHC/IUH2/9 du 26 avril 2002 relative aux modalités 
d’intervention du 1% logement au titre du renouvellement urbain. 

 Circulaire du 3 octobre 2002 relative au plan de traitement des foyers de travailleurs 
migrants (FTM) 

 
III - Loyers 
 

 Avis annuel relatif à la fixation du loyer et des redevances maximums des conventions 
APL. 

 
 
 
  



 

 

ANNEXE 9  
Dispositif de suivi imposé pour les délégations conventionnelles de compétence pour les aides 

au logement 
  

 
 
I. Le parc public 
 
Le pilotage de la politique du logement s'effectue au niveau régional, par la négociation et le suivi 
des conventions, et au niveau ministériel par la fixation des grands objectifs nationaux et le rendu 
compte au Parlement (à travers les projets et les rapports annuels de performance au sens de la 
LOLF). Pour assurer cette mission, le ministère chargé du logement a mis en place un infocentre 
national sur le suivi des aides au logement permettant de collecter les informations techniques et 
financières sur les aides qui sont attribuées par ses services ainsi que par les collectivités qui gèreront 
ces aides par délégation. 
Les données sont transmises à l'infocentre uniquement par voie électronique par fichier conforme 
au schéma XML publié sur le site internet consacré à la délégation des compétences des aides à la 
pierre mis à disposition des services de l'Etat en charge du logement ou transmis sur simple 
demande auprès des mêmes services. Ce schéma de description des données à transmettre peut 
être amendé en fonction des nouveaux besoins de connaissances d'ordre technique ou financier. 
Cette transmission automatisée par voie électronique doit être réalisée quotidiennement. 
 
a) le dispositif de transmission des données 
 
L'Etat met à disposition du délégataire le système d’information des aides à la pierre (SIAP), qui 
assure dans ce cas la transmission automatique des données au délégant pour les dossiers instruits 
par ce moyen. 
Le délégataire identifie un référent pilote de la délégation (chef de service habitat, DGS) ainsi qu’un 
référent technique - c’est-à-dire un contact privilégié sur le volet numérique de la présente 
convention (système d’information des aides à la pierre, partage et amélioration de la qualité de la 
donnée renseignée), a priori l'administrateur SIAP pour sa structure dans le cadre de la gestion 
déléguée des habilitations. 
Le délégataire doit se former à l'outil des aides à la pierre mis à disposition par l'État. Le délégataire 
pourra être invité, dans cadre de la délégation des aides à la pierre, à identifier un agent au sein de 
sa structure, ayant pour mission de former les autres agents de la collectivité délégataire. Le 
délégataire peut néanmoins choisir de s'équiper de son propre logiciel d'instruction. Il s'engage alors 
à ce que son logiciel prenne en charge la transmission automatique des données, à les téléverser en 
continue (au moins une fois par jour) dans le SIAP et à répercuter toutes les modifications que l'Etat 
aura jugé utile d'effectuer sur le schéma de transmission des données évoqué précédemment. Dans 
ce cas, l'Etat s'engage à prévenir le délégataire dans des délais raisonnables et, si besoin, d’instaurer 
une période transitoire pour la mise aux normes de la transmission. 
Dans le cadre de l'analyse des opérations de logement, les délégataires peuvent également utiliser 
le logiciel de simulation du loyer d'équilibre d'une opération locative (LOLA) diffusé par la DHUP. 
 
 
b) information sur le contenu général des informations à transmettre 
A titre d'information, ces données sont structurées selon les rubriques suivantes: 
 



 

 

1/ Identification du délégataire (ce code sur 5 caractères alphanumériques est communiqué 
à chaque délégataire par le ministère chargé du logement) 

 
2/ Identification du maître d'ouvrage (son numéro SIREN) 
 
3/ Année de gestion 
 
4/ Identification de l'opération. Seront notamment indiqués: 

 numéro d'opération (unique pour un délégataire donné, sur 20 caractères alphanumériques) 

 code INSEE de la commune où se situe l'opération. 

 localisation de l'opération (hors QPV et territoires de veille, QPV hors PRU, QPV - PRU 
national, QPV - PRU régional, territoire de veille ) 

 nature de l'opération (ex: PLUS, PLAI, PLS, logements pour étudiants...) 
 
5/ Plan de financement de l'opération 

 La structure de ce plan est la même quel que soit le produit financé 

 Les différentes sources de subventions 

 Les différents types de prêts 

 Les fonds propres 

 Pour les opérations de PLS et de PSLA, l'établissement prêteur (prêt principal) doit être 
indiqué. 

 
6/ Renseignements spécifiques suivant le produit financé 

 caractéristiques techniques et économiques des opérations de logement locatif social 

 caractéristiques techniques et économiques des opérations de réhabilitation 

 répartition du coût des opérations d'amélioration de la qualité de service (AQS) par poste 

 répartition du coût des opérations de démolition par poste 
 

7/ Informations de suivi des opérations après le financement: 

 montant et date pour chaque paiement effectué 

 nombre de logements ayant fait l'objet d'un agrément définitif en PSLA (Article R. 331-76-5-
1 - II) 

 données pour le suivi statistique de lancement et de livraison des opérations notamment le 
numéro de permis de construire et de la convention 

 
 
c) Les sources d’informations mise à disposition par l’Etat 
 
Le site dédié au financement du logement social : 
http://www.financement-logement-social.territoires.gouv.fr/ 

 
Ce site comporte les rubriques suivantes : 

 la réglementation applicable aux délégations de compétence; 

 des synthèses mensuelles sur la production de logement. 
 
Ce site apporte de l'assistance à l'utilisation des applications à travers des fiches techniques et des 
FAQ. Il permet également de s'informer de l'ensemble des évolutions concernant les applications. 
 



 

 

Contact du bureau de la DHUP chargé de la maitrise d’ouvrir du système d’information des aides à 
la pierre (SIAP) :  ph2.dhup.dgaln@developpement-durable.gouv.fr 
 
II. Le parc privé 
 
Les règles particulières relatives aux modalités des systèmes d'information sont prévues par la 
convention conclue entre le délégataire et l'Anah. 


